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Texte
Marie-Ève Fontaine d’après l’œuvre 
de Gabrielle Roy
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Le Commissaire Bouchard a 
lancé une enquête sur la pres-
tation des services en personne 
à ServiceOntario. Il s’agit d’une 
enquête de sa propre initiative 
en raison de certaines expé-
riences rapportées par les On-
tariennes et les Ontariens fran-
cophones. «Nous entendons ré-
gulièrement des personnes qui 
nous disent qu’elles n'ont pas 
pu être servies en français par 

le personnel de ServiceOnta-
rio, ou qui ont été mal servies», 
a déclaré le Commissaire dans 
un communiqué de presse. 

En vertu de la Loi sur les ser-
vices en français (LSF), M. Bou-
chard a rappelé que «les Onta-
riennes et les Ontariens ont le 
droit, comme le prévoit la loi, 
d'être servi(e)s en français et de 
recevoir la même qualité de ser-
vice qu’en anglais». 

Des demandes relatives à des 
documents indispensables 
La LSF définit les régions dési-
gnées où une «offre active» de 
services de première ligne en 
français est requise. De ce fait, 
elle s’applique aux points de 
service de ServiceOntario qui 
se trouvent dans ces régions. 
En revanche, les plaignants ont 
indiqué qu’ils n’ont pas été ser-
vis en français dans certains 
points de services. 

Selon le Commissaire Bou-
chard, ce manquement est rela-
tif à des demandes d'obtention 
de documents indispensables. 
«Ces personnes nous disent que 
ces droits ne sont pas respectés 
et qu'elles ne reçoivent pas en 
français de services équivalents 
dans des endroits qui devraient 
les aider à obtenir leur permis 
de conduire, leur carte Santé et 
d'autres documents essentiels 
à leur vie quotidienne», rap-
porte-t-il. 

L'enquête portera sur la fa-
çon dont la LSF est appliquée 
dans les points de service de Ser-
viceOntario, mais aussi sur la 
qualité du service rendu en per-
sonne en français. L'enquête per-
mettra entre autres de savoir si 
une offre active est faite, si le per-
sonnel bilingue est disponible et 
s’il est capable de fournir un ser-
vice équivalent en français.

Rapport 2023-2024
Selon le rapport annuel du 
Commissaire aux services en 
français de l’Ontario, l’Unité 
des services en français a re-
çu, entre le 1er octobre 2023 et 
le 30 septembre 2024, un total 
de 395 plaintes et demandes de 
renseignements. Il est question 

ServiceOntario sous la loupe du 
Commissaire aux services en français

Nous entendons 
régulièrement des 
personnes qui nous disent 
qu’elles n'ont pas pu 
être servies en français 
par le personnel de 
ServiceOntario, ou qui 
ont été mal servies».
Carl Bouchar

Des plaintes faisant état d’un manquement aux ser-
vices en français à ServiceOntario ont été reçues par 
l’Unité des services en français de l’Ombudsman. En 

conséquence, le Commissaire aux services en français, Carl Bou-
chard, a annoncé, le 1er avril 2025, le lancement d’une enquête sur la 
question. En 2023-2024, la majorité des cas de plaintes concernait la 
prestation des services en personne.

Le bureau municipal et pavillon de ServiceOntario de St-Charles. Photo : Archives 

d'une hausse de 2,3 % par rap-
port à la période 2022-2023. Les 
résultats du rapport indiquent 
que 62,5 % des plaintes concer-
naient des services en personne 
offerts par des organismes as-
sujettis à la LSF. Les principaux 
autres sujets des plaintes por-
taient sur les communications 
écrites (17,7 %) et les services en 
ligne (5 %).

Bien que le ministère de la 
Prestation des services publics 
et des entreprises et de l'Ap-
provisionnement, responsable 
de ServiceOntario, fasse par-
tie des organisations assujet-
ties à la FLS, l’Unité des ser-
vices en français du Bureau de 
l'Ombudsman a enregistré un 
taux de 5,9 % des cas de plaintes 
contre ledit ministère. 

Il s’agit de la troisième orga-
nisation désignée en vertu de la 
LSF la plus visée par nombre de 
cas de plaintes dans le domaine 
des services à l’enfance et à la 
famille et services communau-
taires (41,3 %) et le ministère du 
Procureur général (6,2 %).

Vous n’avez pas été servi en 
français, déposez une plainte
L’Unité des services en français 
du Bureau de l'Ombudsman de 
l’Ontario invite toute personne 
ayant récemment rencontré 
des difficultés à recevoir des 
services en français dans un 
point de service de ServiceOn-
tario à partager son expérience 
avec eux. Pour ce faire, l’Uni-
té met à la disposition des plai-
gnants une adresse courriel : 
ServicesFRenq-inv@ombuds-
man.on.ca. Les plaintes d’ordre 
confidentiel peuvent être dé-
posées en ligne ou par télé-

phone au 1 866 246-5262. Les 
personnes n’ayant pas joui de 
leur droit d'être servi en fran-
çais dans un point exploité par 
des tiers, comme des magasins 
de détail, sont également en-
couragées à communiquer avec 
l’Unité des services en français 
du Bureau de l'Ombudsman.

Le Voyageur a pris contact 
avec le Bureau de l’Ombuds-
man de l’Ontario en vue de 
s’informer sur le nombre de 
plaintes reçues jusqu’à pré-
sent. Il a également voulu être 
au fait si des points de services 
de ServiceOntario situés dans 
la région du nord de l’Onta-
rio font partie de l'enquête dé-
jà entreprise. Pour des raisons 
de confidentialité, aucune ré-
ponse ne nous a été fournie. 
Cependant, le Bureau de l’Om-
budsman de l’Ontario précise 
que le Commissaire Bouchard 
rendra public son Rapport an-
nuel le jeudi 5 décembre 2025 
dans le cadre d’une conférence 
de presse au Studio des médias 
de Queen's Park.

INES
BOUGUERRA
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Dans une ville aussi riche en diver-
sité que Sudbury, il est essentiel de 
ne pas perdre de vue l'importance de 
préserver et de promouvoir notre pa-
trimoine culturel francophone. Mal-
gré les avancées, notre communauté 
fait face à des défis significatifs pour 
maintenir vivante sa langue, ses tradi-
tions et son art.

L'enjeu est double : d'une part, 
il s'agit de transmettre notre héri-
tage aux générations futures ; d'autre 
part, de renforcer l'identité franco-
phone dans un contexte de multicul-
turalisme. Pour y parvenir, nous de-
vons adopter une approche proactive 
et multidimensionnelle.

Je propose plusieurs mesures 
concrètes. Tout d'abord, il est cru-
cial d'investir dans les écoles franco-
phones, non seulement en termes de 
ressources matérielles mais aussi en 
encourageant la formation continue 
des enseignants pour qu'ils puissent 
transmettre notre patrimoine de ma-
nière engageante et pertinente. De 
plus, il faudrait développer des pro-
grammes culturels et éducatifs qui 
mettent en valeur nos artistes, nos 
écrivains et nos traditions locales.

En outre, même si la ville de Sud-
bury compte plusieurs espaces cultu-
rels, dont plusieurs sont hébergés à 
la Place des arts du Grand Sudbury, il 

faut redoubler d’efforts pour rejoindre 
la jeunesse, y compris les étudiants 
internationaux et les nouveaux-arri-
vants qui souhaitent s'immerger dans 
la culture locale et contribuer en ap-
portant leur touche. Il est également 
important de sensibiliser la population 
dans son ensemble à l’importance du 
patrimoine francophone dans toute sa 
diversité et de créer des ponts entre 
communautés d’accueils et commu-
nautés nouvelles-arrivantes. Et ce se-
ra dans nos espaces, nos  lieux de ren-
contre et de dialogue, qu’on se retrou-
vera entre amis et voisins.

En perspective, la préservation 
et la promotion de notre patrimoine 
culturel francophone sont essentielles 
pour maintenir la vitalité et l'unité de 
notre communauté. En travaillant en-
semble, nous pouvons assurer que 
notre langue, nos traditions et notre 
art continueront de prospérer à Sud-
bury pour les années à venir.

En conclusion, il est de notre de-
voir de préserver et de promouvoir nos 
patrimoines culturels francophones — 
tous et chacuns doivent s’impliquer. 
En agissant ensemble, nous construi-
sons un avenir ou notre héritage sera 
non seulement respecté, mais célébré 
pour des générations à venir.

Vive la culture francophone à 
Sudbury !

Préservons et promouvons 
notre patrimoine culturel 
francophone à Sudbury
Lotfi Larab est étudiant au Collège Boréal à Sudbury. 
Il a réalisé ce texte d'opinion dans le cadre d'un cours 
de français axé sur l'expression personnelle et sur 
la Francophonie à l'échelle mondiale, canadienne 
et ontarienne.

Par Lotfi Larab 

Photo : Archives Le Voyageur
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J’ai vécu pour vous et dans votre silence, 
je me meurs...

Je ne suis pas la langue de naissance 
de tous ceux qui me parlent, mais chaque 
mot que l’on m'adresse dans cette belle 
langue me porte une fierté immense, une 
fierté que, malgré les épreuves et les bles-
sures de mon passé, je n'ai jamais perdue. 
Je suis bien plus qu’un simple langage 
: je suis un héritage sacré, un fil d’his-
toire entre les générations, un témoin des 
luttes, des espoirs et des rêves de ceux 
qui m’ont portée.

Lorsque j’ai rejoint Sudbury, je 
croyais, naïvement, que je serais célé-
brée comme un trésor, un bien précieux 
qu’on partage avec respect. Mais au-
jourd’hui, je vois ma présence, et celle 
de ceux qui me parlent, diminuer lente-
ment, sombrant dans l’indifférence de 
tous, et surtout dans l’indifférence abso-
lue des autorités, comme si ma place ici 
était moins importante que d’autres. Ce-
la me brise le cœur. Car je suis la langue 
qui a traversé les époques, qui a résisté 
aux guerres, à la colonisation, à l'oubli, 
qui a porté les voix de ceux qui ont sacri-
fié tant pour me garder vivante. Mais au-
jourd’hui, on semble m’abandonner, me 
laisser mourir à petit feu.

Comment un Franco-Ontarien, que 
je porte dans mon souffle, ne pourrait-il 
pas ressentir l’urgence de me protéger, de 
me défendre, comme on défendrait une 
flamme sacrée?

Comment peut-on ne pas sentir la 
nécessité de me faire briller de tout mon 
éclat, de m'offrir la place qui est la mienne 
dans cette communauté, au lieu de me 
laisser m’éteindre silencieusement ?

Je vois des francophones, chaque 
jour, hésiter à me laisser sortir de leurs 
bouches, comme s’ils avaient peur de me 
déranger, peur de ne pas être compris. Je 

vois des jeunes qui me choisissent moins 
souvent, préférant l’anglais par crainte 
d’être jugés ou rejetés. Chaque hésitation 
est un coup porté à mon cœur, chaque 
moment où l’on choisit de ne pas me par-
ler est une partie de moi qui s’éteint. 
Cette insécurité, cette peur que l’on me 
dise, que l’on me vive, ne devrait pas être 
la norme. Je ne suis pas un poids à porter, 
je suis une richesse, un trésor fragile qui 
mérite d’être préservé.

Je rêve d’un Sudbury où je serais 
une source de fierté, où chaque mot 
que l’on prononce en moi serait un cri 
d’amour pour ce que je suis, pour ce que 
je représente.

Un Sudbury où chaque franco-
phone, peu importe son origine, puisse 
me parler librement, sans honte ni 
crainte. Un Sudbury où je serais l’em-
blème de l’unité, une lumière qui brille, 
un symbole d’une culture vivante et 
pleine de vie, et non un fardeau.

Un Sudbury où l’on n’aurait plus 
à choisir entre se taire ou m’exprimer 
avec fierté.

Je vous en supplie, ne me laissez pas 
sombrer dans l’oubli. Ne me laissez pas 
me perdre dans l’indifférence générale. 
Nous avons tous un rôle à jouer dans ma 
survie, dans ma défense. Chaque mot que 
vous ne me donnez pas est une partie de 
votre identité qui se perd. Chaque phrase 
que vous ne prononcez pas dans ma 
langue est un morceau de vous-mêmes 
que vous abandonnez.

Je suis cette flamme qui ne doit 
pas s’éteindre, cette langue qui appar-
tient à l’histoire, aux racines et à l’âme 
de Sudbury. Ensemble, nous pouvons 
me sauver. Ensemble, nous pouvons 
me défendre. Faisons en sorte que je 
sois honorée à Sudbury, comme je l’ai 
toujours mérité.

La francophonie à Sudbury, 
cri de détresse
Soraya Belkadi est étudiante au Collège Boréal à 
Sudbury. Elle a réalisé ce texte d'opinion dans le cadre 
d'un cours de français axé sur l'expression personnelle 
et sur la Francophonie à l'échelle mondiale, 
canadienne et ontarienne.

Par Soraya Belkadi 
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À l'heure où les enjeux nationaux et internationaux exi-
gent un débat politique et économique des plus sérieux 
au Canada, le discours de campagne des conservateurs 
de Pierre Poilievre semble verser dans l’anecdotique, voire 
dans l’invective. 

Si les élections fédérales sont, par nature, une chose 
trop sérieuse, la conjoncture dans laquelle elles interviennent, cette fois-ci, 
exige la plus grande gravité. 

La stratégie de campagne de Pierre Poilievre, qui consiste, décidément, 
en des attaques orientées vers la personne de Mark Carney, frôlant parfois 
les commérages des cours de récréation des écoles secondaires, risque de 
ne pas payer. 

La raison est toute simple. Les Canadiennes et Canadiens sont trop 
préoccupés par les conséquences de la nouvelle politique américaine 
incarnée par Donald Trump, pour s'attarder ou motiver leur choix de vote 
par de mauvaises blagues sur l’accent ou la prononciation de Mark Carney.  

Les Canadiennes et Canadiens se sentent d’abord menacés dans leur 
existence en tant que peuple souverain, évoluant sous l’emblème d’un pays 
indépendant. Ils se sentent ensuite menacés dans leur niveau de vie, en 
raison des tarifs douaniers qui sont graduellement mis en application par 
les États Unis. 

Ce qu’ils veulent voir et entendre, ce sont des solutions, des mesures 
et des politiques capables, à la fois, de faire le poids face aux menaces de 
Donald Trump et de trouver de nouveaux partenariats stratégiques, tant 
économiques que sécuritaires, à l’international. 

Et ce n’est certainement pas les squelettes que les conservateurs 
continueront à sortir de leur placard jusqu’au 28 avril qui risquent de faire 
barrage à Mark Carney. 

C’est une question de bon sens : on ne fait pas bonne campagne en 
misant sur le dénigrement de son adversaire. Ceci est le propre des partis 
politiques qui n’ont pas de programme électoral sérieux à faire valoir. 

On ne fait pas aussi bonne recette en tirant le niveau du débat poli-
tique vers le bas, comptant sur le soutien des milieux radicaux et popu-
listes. C’est d’autant plus vrai en temps de crise, sachant que les Cana-
diennes et Canadiens ne prennent pas les menaces de Donald Trump pour 
une blague.  

Au final, les électeurs retiendront des solutions sérieuses. Rien que 
des solutions sérieuses. 

POUR SAVOIR CE QUI SE PASSE EN FRANÇAIS 
DANS LE NORD DE L’ONTARIO
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L’essentiel de l’actualité de cette deuxième se-
maine de campagne électorale : Donald Tru-
mp épargne le Canada, Mark Carney crée des 

remous avec la loi 96 sur la langue française et l’utilisation de la 
clause dérogatoire, tandis que le Parti conservateur et le Parti libé-
ral annulent plusieurs candidatures.

FRANCOPHONIE
• Carney et le malaise de la loi 96
La loi 96 sur la langue française 
est une réforme de la Charte de la 
langue française du Québec. Son 
but est de consolider le statut du 
français en tant que langue offi-
cielle et commune de la province.

Si le chef libéral Mark Carney 
a assuré cette semaine aux jour-
nalistes qu’il n’avait «pas de pro-
blème» avec cette loi, il a expliqué 
en avoir un avec l’utilisation de la 
disposition de dérogation, aus-
si appelée clause nonobstant ou 
clause dérogatoire.

LA DISPOSITION DÉROGATOIRE
La disposition dérogatoire fait 
partie de la Charte canadienne 
des droits et libertés et permet 
aux gouvernements fédéral, pro-
vinciaux et territoriaux d’adopter 
des lois qui s’appliquent même 
si elles contreviennent à cer-
taines dispositions de la Charte. 
Le Québec l’a utilisé à quelques 
reprises pour protéger la langue 
française.

Le gouvernement de Fran-
çois Legault, premier ministre 
du Québec, a utilisé cette clause 
pour protéger la loi 96 de façon 
préventive. Historiquement, la 
disposition a été utilisée seu-
lement après qu’un tribunal a 
conclu qu’une loi ne respectait 
pas la Charte ou la Constitution.

ÉCONOMIE
• Donald Trump n’ajoute pas de 
tarifs douaniers pour le Canada
Le président des États-Unis, Do-
nald Trump, s’est une fois de plus 

invité dans la campagne élec-
torale canadienne. Il a annoncé 
une longue liste de tarifs doua-
niers sur les importations de 
près de 180 pays, mercredi, mais 
n’a pas ajouté de droits de douane 
supplémentaires pour le Canada 
et le Mexique.

Ce qui reste : Les importa-
teurs doivent tout de même payer 
un tarif douanier de 25 % sur tous 
les produits exportés aux États-
Unis et qui ne font pas partie 
de l’Accord Canada–États-Unis–
Mexique (ACEUM) ou qui ne le 
respectent pas; 10 % sur tous les 
produits pétroliers, 10 % sur la 
potasse (engrais), 25 % sur l’acier, 
l’aluminium et les pièces auto-
mobiles.

En réponse, Mark Carney a 
annoncé jeudi un droit de douane 
de 25 % sur les véhicules impor-
tés des États-Unis qui ne sont 
pas conformes à l’ACEUM.

PROMESSES-PHARES
• Mark Carney, Parti libéral 
du Canada (PLC)
Le premier ministre Mark Carney, 
qui a pris la succession de Justin 
Trudeau, n’est pas encore élu au 
Parlement et a lancé sa candida-
ture à Nepean, en banlieue d’Ot-
tawa, cette semaine.

Commerce canadien : Le 
candidat libéral promet d’inves-
tir 5 milliards de dollars dans un 
nouveau Fonds pour la diversi-
fication de corridors commer-
ciaux, pour construire ou rénover 
les ports, les chemins de fer, les 
autoroutes… Le gouvernement 
libéral poussera les ports à coo-
pérer et la sécurité serait aussi 
renforcée pour endiguer l’entrée 
des drogues et des armes au pays.

CANADA

Le Canada et le Mexique ne faisaient pas partie de la liste présentée par le président américain mercredi pour 
annoncer des «tarifs réciproques» pour de nombreux territoires, certains inhabités. Photo : Maison blanche 
– Domaine public

Logement : Mark Carney 
propose de doubler le taux de 
construction résidentielle pour at-
teindre 500 000 logements par an. 
Son gouvernement promet de créer 
un projet, «Maisons Canada», pour 
créer des résidences à couts abor-
dables. Ce dernier agirait comme 
promoteur immobilier, notam-
ment sur des terrains publics. 

Cout de la vie : La taxe fédé-
rale sur le carbone imposée aux 
consommateurs a pris fin mardi 
partout au pays, suite à la déci-
sion du premier ministre, rédui-
sant le prix de l’essence presque 
partout au Canada. Ce dernier 
a rappelé la baisse d’impôts dé-
voilée la semaine dernière et 
l’élargissement de la couverture 
dentaire aux Canadiens de 18 à 
64 ans.

Agriculture : Le candidat li-
béral s’est engagé, entre autres, 
à protéger la gestion de l’offre, 
notamment en augmentant la 
protection des revenus pour les 
agriculteurs, de 3 à 6 millions 
de dollars par ferme, en cas de 
baisse importante des revenus 
due à l’impact du commerce in-
ternational, de la météo ou autres 
facteurs. 

• Pierre Poilievre, Parti conserva-
teur du Canada (PCC)
Secteur automobile : Jeudi, 
Pierre Poilievre a affirmé qu’il 
abolira la TPS sur la vente de voi-
tures neuves fabriquées au Ca-
nada, afin de protéger le secteur 
automobile. Il a assuré que son 
parti créera aussi un «Fonds pour 
la protection des emplois cana-
diens», un programme de prêts et 
de crédits ciblés et temporaires 
destiné aux entreprises direc-
tement touchées par les tarifs 
douaniers de l’administration 
Trump.

Taxe de gains en capital : Le 
PCC propose que «toute personne 
ou entreprise qui vend un actif ne 
paiera pas de taxe sur les gains 

en capital lorsqu’elle réinvestira 
le produit au Canada».

Création d’un «corridor 
énergétique» : Le PCC veut au-
toriser rapidement la construc-
tion de lignes de transmission, 
de chemins de fer et de pipelines 
pour transporter les ressources 
naturelles canadiennes à l’inté-
rieur du pays.

Équité fiscale pour les tra-
vailleurs de la route : Samedi, 
Pierre Poilievre a annoncé qu’il 
modifiera la Loi de l’impôt sur le 
revenu pour mettre fin aux dé-
ductions pour les jets d’affaires 
de luxe. Les entreprises pourront 
déduire l’équivalent d’un vol com-
mercial.

En outre, les camionneurs 
pourront déduire la totalité des 
frais de nourriture, de transport 
et d’hébergement.

Réduction de la taxe sur 
l’alcool : Pierre Poilievre a an-
noncé, mardi, que s’il est élu, il 
coupera l’augmentation annuelle 
de la taxe sur l’alcool.

• Jagmeet Singh, Nouveau parti 
démocratique (NPD) 
Environnement : Jagmeet Sin-
gh a annoncé, lundi, que le NPD 
mettrait fin à la taxe carbone pour 
les consommateurs, mais main-
tiendrait celle pour les industries 
et le plafond sur les émissions de 
gaz à effet de serre (GES). Il met-
trait aussi fin aux subventions 
aux entreprises pétrolières et 
gazières. Selon lui, cette dernière 
mesure permettrait de récolter 
1,8 milliard de dollars par an.

L’argent serait redirigé vers un 
plan de rénovation pour 3,3 mil-
lions d’habitations, dont  des réno-
vations gratuites pour 2,3 millions 
de ménages à faibles revenus. 

S’ajouterait à cela un mon-
tant de 1,5 milliard pour «financer 
des améliorations de l’efficacité 
énergétique entièrement gra-
tuites pour les ménages à faibles 
revenus».

Emprunts d’épargnes non 
imposables : Le NPD propose les 
«emprunts de la Victoire du Ca-
nada»; des obligations d’épargne 
libre d’impôts à taux avantageux. 
L’argent récolté serait utilisé pour 
stimuler l’économie canadienne 
et reconstruire les infrastructures.

Accès à un premier loge-
ment : Jagmeet Singh veut réo-
rienter le mandat de la Société 
canadienne d’hypothèques et de 
logement (SCHL) vers l’aide aux 

personnes qui souhaitent ache-
ter une première maison et ré-
duire les taux d’intérêt d’un prêt 
hypothécaire typique.

• Yves-François Blanchet, 
Bloc québécois (BQ)
Le Bloc québécois a été le premier 
parti à dévoiler sa plateforme 
électorale, samedi dernier.

Protection de l’agriculture : 
Comme Mark Carney et Pierre 
Poilievre, le chef du Bloc québé-
cois a affirmé que la gestion de 
l’offre sera le premier projet de loi 
proposé par le parti dès le retour 
de la Chambre, au plus tard en 
juin 2025.

Hausse de pension des 
retraités du Québec : Le Bloc 
Québécois déposera de nouveau 
un projet de loi pour hausser les 
pensions, notamment en aug-
mentant le seuil permettant aux 
personnes touchant le Supplé-
ment de revenu garanti de tra-
vailler davantage sans pénalité 
dans leurs prestations.

Soutien aux universités : 
Yves-François Blanchet propose 
un soutien aux universités si-
tuées hors des grands centres, en 
réinvestissant dans la recherche 
et le développement. Il veut aussi 
rééquilibrer le financement de la 
recherche au profit des régions et 
accroitre le soutien à la recherche 
en français et aux publications 
scientifiques en français.

Pêche : Enfin, le Bloc veut 
rapatrier «un maximum de pou-
voirs» au Québec en matière de 
pêcheries, via une réforme.

• Elizabeth May et Jonathan Ped-
neault, Parti vert du Canada (PVC)
Création d’un «Corps national 
de défense civile» : Ce dernier 
compterait 120 000 membres. 
Son but serait d’être prêt en cas 
d’urgences pour répondre notam-
ment à des catastrophes clima-
tiques, protéger les infrastruc-
tures et la sécurité nationale.

Investissement dans l’éco-
nomie canadienne : Les Verts 
proposent d’imposer aux fonds 
de pension d’investir dans l’éco-
nomie canadienne, de créer des 
emplois au Canada et de pro-
mouvoir l’innovation locale, avec 
l’aide du gouvernement fédéral.

Ils suggèrent aussi la créa-
tion de réserves stratégiques gé-
rées par des sociétés d’État «pour 
acquérir et gérer des ressources 
naturelles clés».

INÈS
LOMBARDO

Élections fédérales : sursis trumpien pour les 
tarifs dounaiers, loi 96 et candidats écartés

LES FAUX PAS DE LA SEMAINE
• Les conservateurs et les libéraux se libèrent de candidats embarrassants
Le Parti conservateur du Canada (PCC) et le Parti libéral (PLC) ont tous deux dû 
dire au revoir à respectivement trois et un candidats.

Pourquoi? Dans le cas du PCC, il s’agit de Mark McKenzie dans Windsor–
Tecumseh–Lakeshore, dans le sud de l’Ontario, Stefan Marquis dans la cir-
conscription montréalaise de Laurier–Sainte-Marie, Lourence Singh dans New 
Westminster–Burnaby–Maillardville, en Colombie-Britannique, et Don Patel 
dans Etobicoke–Nord.

Les deux premiers ont eu des propos controversés dans un balado ou des 
publications sur X. Aucune explication n’a été livrée de la part du PCC pour le 
retrait du troisième candidat. Don Patel aurait aimé des publications sur les ré-
seaux sociaux en faveur de déportations en Inde et aurait des liens avec le parti 
de l'actuel premier ministre de l'Inde, Narendra Modi.

Du côté libéral, si Mark Carney a tenté de défendre le député Paul Chiang, il 
a fini par accepter sa démission lundi soir. Les propos du député de Markham–
Unionville invitaient à livrer le candidat conservateur de Don Valley North, Joe 
Tay, au consulat de Chine à Toronto.



6	 Le Voyageur • Le mercredi 9 avril 2025	 levoyageur.ca

P’TIT BELLIVEAU   SOLEIL LAUNIÈRE
KORA FLAMENCA   MCLEAN   OLIVIER PALKOVITS   

PONTEIX   PROJET :: DIPTYCH
EXPÉRIENCE CULINAIRE AVEC  

CHEFS INVITÉS WEHIDEOUS ET BEAUMONDE

BILLETS : LASLAGUE.CA

Nos bailleurs de fondsPartenaires de saison Partenaires médiatiques Agence de référenceImprimeur de choixHôtes de choix

GRAND SUDBURY 

Cette création raconte des his-
toires qui se déroulent à la cam-
pagne, en été. On y parle du vent, 
du chant des oiseaux, des plantes, 
des arbres… autant d’éléments qui 
montrent la richesse et la tranquil-
lité du monde rural. 

«C’est une façon de montrer 
à quel point la vie à la campagne 
peut être belle, calme et pleine de 
joie», explique Marie-Ève Lafon-
taine, directrice artistique et inter-
prète-marionnettiste.

Une pièce poétique, inspirée des écrits de l’autrice 
franco-manitobaine Gabrielle Roy, sera présentée les 
11 et 12 avril à la Grande Salle de la Place des Arts. 

Elle invite le public de tous âges à ralentir, à prendre le temps d’ap-
précier les choses simples, et à se laisser porter par la beauté de 
la nature et des souvenirs.

Les récits sont inspirés des 
souvenirs de Gabrielle Roy, notam-
ment de ses séjours dans un cha-
let à Petite-Rivière, un petit village 
de Charlevoix, situé près du fleuve 
Saint-Laurent. Un endroit où les 
paysages sont à la fois paisibles et 
puissants.

À travers ces histoires, la pièce 
invite le public à observer, à ressen-
tir, et à se reconnecter à l’essentiel. 
Elle met en valeur l’amour de Ga-
brielle Roy pour la nature, les sai-

Marie-Ève Lafontaine. Photo: Page Facebook 

Ce qui la marque profondé-
ment, ce sont les instants par-
tagés entre les générations dans 
la salle. Les enfants rient d’une 
scène, les aînés d’une autre. Les 
rires ne viennent pas des mêmes 
moments, mais ils se répondent, 
créant une ambiance chaleureuse.

«C’est comme si les specta-
teurs s’encouragent mutuellement 
à découvrir différentes facettes du 
spectacle», explique-t-elle.

Pour Marie-Ève Lafontaine, 
c’est dans ces échanges spontanés 
et sincères que réside toute la ma-
gie du spectacle.

«C’est pour ça qu’on dit que 
c’est un spectacle tout public. C’est 
tellement beau de voir un enfant et 
une personne âgée rire en même 
temps», déclare-t-elle.

Un long travail d’équipe
La préparation du spectacle s’étale 
sur plusieurs années. «Il faut 
d’abord trouver du financement, or-
ganiser les déplacements, vérifier 
la disponibilité de tout le monde, 
puis prévoir l’équipement tech-
nique nécessaire pour chaque lieu. 
C’est un gros travail de coordina-
tion, mais aujourd’hui, on est vrai-
ment heureux d’être en tournée», 
raconte l’organisatrice.

Au-delà des aspects pratiques, 
elle insiste sur l’importance hu-
maine de cette aventure. Elle tra-
vaille avec des artistes très expé-
rimentés, ayant entre 30 et 40 ans 
d’expérience dans leurs domaines 
respectifs.

Sa mère, Gérald Laroche, signe 
la conception sonore. Denis Du-
guay, artiste visuel, réalise la scéno-
graphie et les accessoires. La mise 
en scène est assurée par Pierre Ro-
bitaille, un maître marionnettiste 
venu de Québec. Maureen Labon-
té soutient le projet sur le plan dra-
maturgique, tandis que Natalie La-
bossière donne vie aux marion-
nettes sur scène.

L’esprit de collaboration a été 
au cœur de chaque étape du pro-
cessus de création. Tout au long 
de cette aventure, l’équipe a tra-
vaillé main dans la main, unissant 
ses talents et ses idées pour don-
ner vie au projet. «On a partagé nos 
idées, exploré différentes façons de 
raconter l’histoire. On a vraiment 
pris plaisir à travailler ensemble. 
C’est ce qui rend ce spectacle si 
spécial», confie-t-elle. 

Cet été qui chantait : un 
voyage au cœur de la nature

sons et la simplicité de la vie au 
grand air. «Ce sont des histoires très 
naïves, très simples sur la nature».

Petits et grands trouveront 
leur compte 
La pièce touche un large public, 
peu importe l’âge, et pour Ma-
rie-Ève, cette accessibilité repré-
sente l’un des plus beaux aspects 
de l’expérience.

«Avec les marionnettes, les per-
sonnages animaux, ça capte vrai-
ment l’attention des enfants», ra-
conte-t-elle avec un sourire.

«Mais le rythme est très lent. 
Il y a toujours des images qui 
bougent, mais tout se passe tran-
quillement. C’est à la campagne, 
avant les téléphones, avant que la 
vie s’accélère».

Ce rythme doux, selon elle, 
convient aussi aux personnes 
aînées. Le spectacle prend le temps 
de s’installer, de respirer. Il permet 
à chacun d’entrer dans l’histoire à 
son propre rythme.

Les défis d’une 
première tournée
Pour Marie-Ève Lafontaine, qui or-
ganise une tournée pour la pre-
mière fois, l’expérience s’est révélée 
aussi exigeante qu’enrichissante.

«J’ai écrit le spectacle et je le 
joue, donc c’est assez inhabituel 
que l’artiste s’occupe aussi de la 
production de la tournée. Mais 
dans ce cas-ci, j’avais vraiment en-
vie d’apprendre comment ça fonc-
tionne : comment on organise une 
tournée, où on trouve les fonds, 
et combien on doit demander à 
chaque théâtre pour présenter le 
spectacle », explique-t-elle.

Heureusement, elle bénéfi-
cie d’un précieux soutien grâce à 
Théâtre Action, un organisme on-
tarien qui lui offre un accompagne-
ment sous forme de mentorat.

«Ils m’ont jumelée avec une 
mentore qui m’accompagne depuis 
deux ans dans l’organisation. Elle 
m’a aidée à tout planifier, à veiller 
à ce que chaque étape se déroule 
bien. Et elle a bien fait son tra-
vail, parce qu’en effet, tout se passe 
bien», souligne Marie-Ève.

Malgré les nombreux détails à 
gérer, parfois lourds à porter, elle 
garde le cap grâce à une équipe 
solide.

«Je suis entourée d’une équipe 
formidable. Et au final, tout ça en 
vaut vraiment la peine», conclut-
elle avec reconnaissance.

J’ai écrit le spectacle et je 
le joue, donc c’est assez 
inhabituel que l’artiste 
s’occupe aussi de la 
production de la tournée. 
Mais dans ce cas-ci, j’avais 
vraiment envie d’apprendre 
comment ça fonctionne 
: comment on organise 
une tournée, où on trouve 
les fonds, et combien on 
doit demander à chaque 
théâtre pour présenter le 
spectacle».
Marie-Ève Lafontaine

NOURHANE
BOUKIR 
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La Compagnie Comme une étincelle , fondée en 1991 en 
France, a lancé sa tournée canadienne le samedi 22 mars 
2025, à la Place des Arts du Grand Sudbury (PdA), en pré-

sentant Le cercle des étoiles . Ce spectacle offre une véritable sym-
phonie de rires, captivant aussi bien les enfants que les adultes. Le 
mot d'ordre était «Wow!». 

DIANE
LABELLE

Utilisation du logo 
Ontario MadeRejoinez plus 

de clients

75 % des Ontariens cherchent à acheter 
des produits fabriqués localement.

SupportOntarioMade.ca/fr

Joignez-vous à
Ontario Made

Le spectacle débute par l'entrée du 
personnage principal, interprété par 
le créateur David Meunier, qui arrive 
sur scène en sifflant, une lumière 
dans sa poche. Il salue les spectateurs 
en italien : «Buongiorno!». Après un 
regard admiratif vers l'auditoire, il 
s'exclame joyeusement : «Un bel pub-
blico!». Très peu de mots sont pronon-
cés, mais une magie palpable s'ins-
talle alors qu'un chapiteau s'éclaire.

Un véritable éveil des sens se 
met en place à travers des interac-
tions avec le public et l'apparition de 
divers éléments visuels et sonores : 

le son d'une cloche, un téléphone qui 
sonne, la lumière qui capte les sons, 
une pluie de confettis transformés 
en boule à neige, des nuages qui ap-
paraissent dans le ciel virtuel, un 
«capello» qui bascule, un canon qui 
éclate, et la musique du Boléro de Ra-
vel qui traverse l'écran. Il s’agit d’une 
véritable danse virtuelle se mêlant à 
la gymnastique réelle et imaginaire 
d'un théâtre d'ombres. 

Place à l’intuition 
Les mots, peu nombreux, ponctuent 
le spectacle : «rosa», «ciao», «flauta», 

GRAND SUDBURY «mulinetto», «galassia», «magico», 
«luminoso», «bolla», «circo» accom-
pagnant l'interaction avec les élé-
ments de cirque et les mouvements 
physiques : un fil qui se transforme 
en cobra ou un acrobate se balançant 
sur une corde avec son «ombrello». 
L'émerveillement se manifeste à tra-
vers un tableau vivant où se mêlent 
sons et lumières.

Jonelle Bast, une spectatrice, a 
adoré ce spectacle, qui l'a poussé à 
réfléchir profondément sur le rôle 
du langage dans la vie quotidienne : 
«Même si une personne ne comprend 
pas, ou ne parle pas la langue utilisée, 
elle peut saisir ce qui se passe si elle 
persiste et écoute attentivement.» Ce 
processus, souvent intuitif, repose 
sur l'attention aux indices non ver-
baux, aux sonorités et aux images qui 
défilent. L'acquisition d'une langue 
commence par les fils, mais aussi par 
l'utilisation des cinq sens. Entendre 
est essentiel pour comprendre, et 
cela permet à un enfant de saisir ce 
qui se déroule autour de lui. L'acqui-
sition linguistique est un processus 
complexe où les images et les sons 
jouent un rôle fondamental dans la 
construction du sens dans cette ex-
ploration.

Une expérience ludique 
et éducative 
Ce spectacle a éveillé la curiosité, sti-
mulé l'imagination et plongé le public 
dans un monde sonore fascinant. Les 
enfants, en particulier, ont ri et se sont 
immergés dans cette expérience. Quel 
éveil à la curiosité, au monde sonore et 
à l'imagination ! Ce spectacle a été un 
véritable succès, captivant le public de 
tous âges, en particulier les enfants, 
qui ont ri et ont été immergés dans un 
monde sonore stimulant leur curiosi-
té. Les spectateurs ont également eu 
la chance de repartir avec une copie du 
Guide d'éveil musical, grâce à un parte-
nariat avec l'Orchestre symphonique 
de Sudbury et le Carrefour franco-
phone. Ce programme d'éveil musical, 
destiné aux enfants de 11 mois à 5 ans, 
a été testé avec succès au centre de la 
petite enfance (CPE).

Le cercle des étoiles ou 
la magie du non verbal 

Une scène du spectacle Le cirque des étoiles. Photo : Courtoisie  
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AVIS D’AUDIENCE PUBLIQUE 
concernant les demandes aux termes des articles 34 de la Loi sur l’aménagement du territoire, L.R.O. 1990, chap. P.13. 

AVIS DE CONFIRMATION : DEMANDE COMPLÈTE 
concernant les demandes aux termes de l’article 22 et 34 de la Loi sur l’aménagement du territoire, L.R.O. 1990, chap. P.13. 

Dossier : 751-5/24-12
Emplacement : Partie des NIP 73348-0734 et 
73348-0005, parties 1, 2 et 3, plan 53R-20417 
du lot 2, concession 2, canton de Balfour 
(3441, route 144, Chelmsford) 
Objet et effet du règlement municipal de 
zonage proposé : Modifier le Règlement 2010-
100Z, soit le Règlement de zonage de la Ville 
du Grand Sudbury, en changeant le zonage de 
« FD », zone d’aménagement futur, à « R2-2 
», zone résidentielle 2 à faible densité, et à « 
R3 », zone résidentielle à densité moyenne, 
afin de permettre 174 lots pour des maisons 
jumelées (348 logements) et 20 lots pour des 
maisons en rangée sur rue (73 logements) 
sur des terrains faisant l’objet d’un plan de 
lotissement approuvé en 2013 et dont la 
modification la plus récente date de 2022. 

Dossier : 751-5/24-11
Emplacement : NIP 73349-1758, 1759, 
1762, 1763, 1820, 1821, 1822 et parties du 
NIP 73349-1819 et 1995, lots 64-95, 97-117, 
127-175, plan 53M-1058, lot 1 concession 
3, canton de Balfour (0, avenue Keith et 
0, chemin Pinellas, donnant sur la rue 
Winnipeg, anciennement le croissant Willow, 
Chelmsford) 
Objet et effet du règlement municipal de 
zonage proposé : Modifier le Règlement 
municipal de zonage 2010-100Z en changeant 
le zonage des terrains visés de « R1-5 », zone 
résidentielle 1 à faible densité, à « R1-5 (S) », 
zone résidentielle à faible densité (spécial), « 
R2-2 », zone résidentielle 2 à faible densité et 

« R3 », zone résidentielle à densité moyenne, 
afin de permettre l’aménagement de 3 maisons 
unifamiliales, 8 maisons jumelées et 54 
maisons en rangée sur rue donnant sur la rue 
Winnipeg (anciennement le croissant Willow) 
et au nord de l’avenue Keith à Chelmsford. 

AUDIENCE PUBLIQUE :  
Avant de soumettre une recommandation au 
Conseil municipal, le Comité de planification 
tiendra une audience publique afin d’obtenir 
l’avis de la population le lundi 28 avril 2025 à 
13 h, dans la Salle du Conseil, et en participant 
par voie électronique, à la Place Tom Davies, 
au 200, rue Brady, à Sudbury. 

Les médias et le public peuvent visionner 
la webdiffusion du Comité de planification 
de la Ville du Grand Sudbury en continu en 
direct au http://www.grandsudbury.ca/
ordresdujour.  

Participez au processus de planification 
Le public peut participer aux audiences 
publiques en personne ou par voie 
électronique. Il existe plusieurs façons lui 
permettant de soumettre des observations 
aux membres du Comité de planification et au 
Conseil pour la réunion du 28 avril 2025.   

• �En personne : dans la Salle du Conseil, Place 
Tom Davies, 200 Brady, Sudbury. 

• �Soumettre ses commentaires par écrit : 
Transmettre vos commentaires par écrit 
au greffier municipal de la Ville du Grand 
Sudbury, C.P. 5000, succursale A, Sudbury 

(Ontario) P3A 5P3, avant la réunion ou par 
courriel à greffier@grandsudbury.ca. Les 
commentaires reçus le 25 avril 2025 à 16 h 
au plus tard seront transmis aux membres 
du Comité de planification et du Conseil 
avant la réunion. 

• �S’inscrire pour prendre la parole par 
voie électronique lors de la réunion 
du Comité : Veuillez consulter le site 
de la Ville du Grand Sudbury (http://
grandsudbury.ca/audiencespubliques) pour 
prendre connaissance des instructions 
afin de s’inscrire pour participer par voie 
électronique. Les membres intéressés 
doivent s’inscrire avant 16 h le jour ouvrable 
précédant la date de l’audience.   

Le rapport du personnel et les 
recommandations seront également  
affichés sur le site de la municipalité  
(https://www.grandsudbury.ca/hotel-de-
ville/maire-et-conseil/ordres-du-jour-en-
ligne/) le 17 avril 2025. 

Pour de plus amples renseignements à 
ce sujet, notamment sur le droit d’appel, 
communiquez avec les Services de 
planification de la Ville du Grand Sudbury à 
l’adresse C.P. 5000, 200, rue Brady, Sudbury 
(Ontario) P3A 5P3 ou composez le 705-674-
4455, poste 4295. 
_________________________
Malgré tout ce qui précède, les Règles de procédure 
indiquées dans le Règlement de procédure seront 
suivies : https://www.grandsudbury.ca/hotel-de-
ville/reglements-municipaux/.    

Dossier :  PL-RZN-2025-00002	  
Emplacement : NIP 73599-0005, 73599-0823 
& 73599-0596, parcelle 53007 et partie des 
parcelles 34818, 6131, 45110 et 7091, lots 
9 à 11, concession 1 et 2, canton de McKim, 
Ville du Grand Sudbury (1, chemin Ceasar, 
Sudbury) 
Demandes : Modifier le Règlement 2010-
100Z, soit le Règlement de zonage de la Ville 
du Grand Sudbury, en changeant le zonage 
d’une portion des terrains visés de « M4 », 
zone minière industrielle, et de « OSP », 
espace ouvert privé, zone d’industrie lourde 

(spécial), à « M3(6) », zone d’industrie 
lourde (spécial). La demande, ainsi que la 
demande connexe de modification du Plan 
officiel PL-OPA-2025-00001, permettraient 
le développement d’une gamme d’utilisations 
d’industrie lourde, y compris l’expansion 
d’une carrière adjacente.  

Dossier :  PL-OPA-2025-00001 
Emplacement : NIP 73599-0005, 73599-0823 
et 73599-0596, parcelle 53007 et partie des 
parcelles 34818, 6131, 45110 et 7091, lots 
9 à 11, concession 1 et 2, canton de McKim, 

Ville du Grand Sudbury (1, chemin Ceasar, 
Sudbury) 
Demandes : Modifier le Plan officiel de la 
Ville du Grand Sudbury afin de changer la 
désignation d’une portion des terrains visés 
de « réserve minière/minérale » et de « parcs 
et espaces ouverts », à « zone d’industrie 
lourde ». La demande, ainsi que la demande 
connexe de modification du Plan officiel 
PL-RZN-2025-00002, permettraient le 
développement d’une gamme d’utilisations 
d’industrie lourde, y compris l’expansion 
d’une carrière adjacente. 

Nous affichons les soumissions, les offres, les proposition et les ventes dans le site Web de la Ville au www.grandsudbury.ca. 

Au lendemain de la Journée internationale 
de la Francophonie, la communauté fran-
cophone de Windsor s’est réunie en grand 

nombre près du pont international Gordie-Howe pour l’inauguration 
du monument commémoratif des pionniers francophones de Wind-
sor-Essex. Ce projet, porté par l’ACFO-WECK, rend hommage aux pre-
miers explorateurs francophones et à leur contribution à la région.

YOLANDE 
MELONO

IJL - RÉSEAU.PRESSE 
LE REMPART

WINDSOR 

Monument en hommage 
aux pionniers francophones

De gauche à droite : Le crieur Daniel Richer, les invités et les dirigeants de l’ACFO WECK devant le monument. Photo : Tom Sobocan 

D’abord installé à Place Concorde, 
le monument avait été démonté en 
raison de sa fragilité. Il a depuis été 
reconstruit et réimaginé par l’artiste 
local Danny Maltais. De fabrication 
métallique et peint aux couleurs 
vert et blanc de la francophonie 
ontarienne, le canot qu’il a conçu 
évoque l’arrivée des premiers explo-
rateurs francophones, dont Antoine 
de Lamothe-Cadillac. « Il se veut éga-
lement un symbole de la maison de 
la famille francophone dans la ré-
gion de Windsor », a souligné l’artiste 
francophone et autochtone.

Le choix de l’emplacement du mo-
nument n’est pas anodin. Il marque 
le lieu où, il y a plus de trois siècles, 
les premiers explorateurs franco-
phones, arrivés en canot depuis les 
Grands Lacs, se sont établis dans 
le village de Sandwich, aujourd’hui 
intégré à l’ouest de Windsor. Cette 
installation s’inscrit ainsi dans une 
volonté de valoriser le patrimoine 
historique de la communauté fran-
co-ontarienne.

L’inauguration a donné lieu 
à diverses activités, dont une re-
connaissance du territoire et une 
cérémonie de coupe du ruban devant 
le monument, en présence de plu-
sieurs personnalités, dont Andrew 
Dowie, Brian Masse et Lisa Gretzky. 
La journée s’est poursuivie avec une 
réception à l’édifice Hunter, au cours 
de laquelle le groupe Cadill’Rock a 
diverti le public.

Gisèle Dionne, directrice géné-
rale de l’ACFO-WECK et instigatrice 
du projet, a exprimé sa fierté devant 
cette nouvelle réalisation. « C’était un 
grand moment de célébration de voir 
les jeunes, aînés, nouveaux arrivants, 
etc., rassemblés autour du monu-
ment. Ils font partie de ce patrimoine 
et de cette culture. Cette œuvre sera 
là pour les années à venir et fera la 
fierté des générations futures. »

Pour Victorieuse Sambo, étu-
diante en droit et politique à 
l’Université de Windsor, ce monu-
ment représente bien plus qu’un 
simple hommage historique. « Il in-
carne la résilience, la détermination 
et l’héritage vivant d’une commu-
nauté qui a su préserver sa langue et 
ses valeurs malgré les défis. En tant 
que fille d’immigrants, je vois un pa-
rallèle entre les luttes des premiers 
pionniers francophones et celles de 
mes parents, qui ont enrichi le tissu 
multiculturel de cette région. »

Si l’essentiel du projet est main-
tenant achevé, une deuxième phase 
doit encore être réalisée. Elle com-
prendra l’installation de mâts pour 
arborer les drapeaux franco-ontarien 
et canadien, éléments issus de l’an-
cien monument de Place Concorde, 
ainsi que la pose d’une plaque en 
bronze munie d’un code QR. Ce der-
nier permettra aux visiteurs d’en 
apprendre davantage sur l’histoire 
de la francophonie régionale.
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Ailleurs au Canada Français

Dix jours après avoir été décorée de 
l’ordre des Arts et des Lettres par la 
France, Marguerite Maillet a poussé 

son dernier soupir au Faubourg du Mascaret, à Moncton. Elle avait 
fêté son 101e anniversaire le 17 mars. La communauté culturelle 
pleure l’éducatrice et passeuse de mémoire qui avait fondé les édi-
tions Bouton d’Or Acadie il y a près de trente ans.

DAMIEN 
DAUPHIN

IJL - RÉSEAU.PRESSE 
LE MONITEUR ACADIEN

NOUVEAU-BRUNSWICK 

Méconnaissable, Marguerite 
Maillet était apparue frêle et di-
minuée sur une vidéo tournée le 
16 mars dernier lorsque le consul 
général de France lui a remis ce 
qui devait être la dernière distinc-
tion de sa longue et fructueuse 
existence. À l’annonce de son 
décès, Bertrand Cahuet n’a pu dis-
simuler sa tristesse.

«Je ne peux qu’avouer combien 
j’ai été ému lors de cette cérémo-
nie, touché par sa propre émotion 
à recevoir cette reconnaissance 
de la France, et par celle de ses 
proches, sa nièce Jeannita Ri-
chard et sa famille, auxquels je 
veux transmettre ma profonde 
sympathie», a écrit le diplomate 
sur son réseau social.

Disparition de Marguerite Maillet à l’âge de 
101 ans : le monde littéraire acadien en deuil

Coordonnateur de la revue 
acadienne de création littéraire 
Ancrages, Sébastien Lord-Émard 
préfère se souvenir de Marguerite 
Maillet telle qu’elle était en 2012 
lorsque Louise Imbeault et Marie 
Cadieux lui ont racheté la mai-
son d’édition Bouton d’or Acadie, 
qu’elle avait fondée en 1996.

«En novembre 2013, alors que 
je travaillais pour Bouton d'or 
Acadie depuis à peine cinq ou six 
mois, nous nous étions rendus 
au Salon du livre de Montréal, où 
Madame Maillet avait été célébrée 
par ses pairs du monde de l'édi-
tion et des lettres. Je n'en revenais 
pas de comment elle était très res-
pectée dans le milieu, au-delà de 
l'Acadie», se remémore-t-il.

En 2012, Marguerite Maillet avait transmis le flambeau de sa maison d’édition à Marie Cadieux. Au second plan, Lisa 
Lévesque, employée, et Louise Imbeault, nouvelle co-propriétaire. Crédit : Courtoisie Bouton d’or Acadie

Marguerite Maillet avait de-
puis longtemps gagné l’amour 
et le respect de sa communauté 
d’origine.

«Je ne dirai jamais assez à quel 
point je l’ai admirée et je la remer-
cie pour tout ce qu’elle a accompli 
pour notre belle Acadie. Au-de-
là d’avoir enseigné la littérature 
acadienne à l’Université de Monc-
ton, elle sera éternellement à mes 
yeux notre Bouton d’or», a déclaré 
Serge Rousselle.

La littérature : un plaisir 
et une récompense
Si Marguerite Maillet était à ce 
point aimée, c’est parce qu’elle dif-
fusait l’amour et la bienveillance 
autour d’elle. Aimant et respec-
tant ses élèves et les étudiants 
en général, elle leur a toujours 
réservé une place de choix dans 
ses projets. L’enseignante avait 
une opinion bien arrêtée sur les 
bienfaits de la littérature dans le 
cursus scolaire.

«Si dans nos écoles, on pou-

MARGUERITE MAILLET (1924-2025)

Marguerite Maillet est née le 17 mars 1924 à Saint-Norbert (comté de Kent). 
Entrée chez les religieuses Notre-Dame-du-Sacré-Cœur en 1943, elle a obte-
nu son brevet d’enseignement en 1945 au couvent Saint-Joseph de Memram-
cook où elle a enseigné de 1945 à 1949. Par la suite, elle a poursuivi sa carrière 
d’éducatrice au Collège Notre-Dame d’Acadie à Moncton, de son ouverture 
en 1949 à 1964, puis dans différentes écoles. En 1968, elle a quitté les ordres et 
fut engagée à titre d’enseignante de littérature française à la nouvelle École 
Normale de Moncton où elle a exercé jusqu’en 1970.

Elle découvrit la littérature canadienne-française en suivant ses cours de 
maîtrise à l’Université de Moncton, diplôme qu’elle obtint en 1971. Elle s’ins-
crivit alors au doctorat à l’Université d’Ottawa. René Dionne l’orienta vers un 
sujet acadien. Elle soutint son doctorat en 1982 et en publia l’essentiel sous le 
titre Histoire de la littérature acadienne : de rêve en rêve en 1983, complétant 
ainsi Anthologie de textes littéraires acadiens, 1606-1975, qu’elle avait prépa-
rée avec Gérard LeBlanc et Bernard Émont en 1979.

En 1973, elle fut engagée par l’Université de Moncton et participa au dé-
veloppement de cours sur la littérature acadienne. En 1987, elle devint titu-
laire de la Chaire d’études acadiennes. Elle prit sa retraite en 1990. Constatant 
la rareté des livres acadiens pour la jeunesse, elle fonda les Éditions Bouton 
d’or Acadie en 1996, qu’elle céda à Louise Imbeault et Marie Cadieux en 2012.

En 2006, L’alUMni de l'Université de Moncton lui a décerné l’Ordre du 
mérite des diplômés et diplômées pour son engagement exceptionnel envers 
la jeunesse et la culture acadienne.  

En signe de respect, l'Université de Moncton mettra ses drapeaux en 
berne à l'occasion de ses funérailles qui seront célébrées mardi 8 avril à 11h, 
au Centre funéraire Frenette, 88 rue Church à Moncton. – DD 

vait faire de l’enseignement et 
de la lecture des textes acadiens 
un plaisir et parfois une sorte de 
récompense au lieu d’une obli-
gation, comme ce serait beau!», 
avait-elle déclaré en 1979 lors de 
la Réunion annuelle de la Société 
historique acadienne.

En 1983, à Québec, c’est de 
la façon suivante qu’elle avait 
présenté son ‘Histoire de la litté-
rature acadienne : de rêve en rêve’. 
«Je me suis mise à l’écoute de mes 
auteurs, et je les ai laissés parler. 
Or, il se trouve que presque tous 
parlent de leur pays, l’Acadie, de 
leurs luttes, leurs déceptions, 
leurs aspirations, leurs rêves.»  

«La littérature acadienne colle 
à l’histoire, poursuivait la future 
fondatrice de Bouton d’or Aca-
die. Elle est une succession de 
rêves, ou plutôt, elle se résume à 
un grand espoir, celui d’un avenir 
meilleur.»

Une «petite géante» 
impressionnante
Sébastien Lord-Émard ne fait 
pas mystère de l’admiration qu’il 
éprouve pour la défunte. Il recon-
naît qu’au départ, elle lui faisait 
un peu peur malgré son sou-
rire. Il la trouvait «étonnamment 
moderne», mais aussi fière, bien-
veillante, bien mise et «allumée». 
C’était une «petite géante» qui en 
imposait et qui l’impressionnait.

«Il faut imaginer cette 
religieuse éducatrice puis profes-
seure d'université devenir femme 
d'affaires à 72 ans, au moment de 
fonder sa maison d'édition, encore 
aujourd'hui la seule consacrée 
à la jeunesse hors du Québec. Et 
l'imaginer être une pionnière au 
Canada dans la numérisation de 
son catalogue alors qu'elle avait 
dépassé 80 ans! Il faut l'imaginer 
en train de se rendre partout pour 

faire connaître la littérature jeu-
nesse acadienne.»

Marie Cadieux, qui a pris la 
relève de l'éditrice en 2012, se 
souvient avec émotion qu’elle 
voyait Marguerite Maillet en-
tourée d’enfants à qui elle lisait 
des contes dans une atmosphère 
nimbée de magie.  «Je vois une 
enfant, bouche bée. Cette en-
fant-là n’écrira peut-être jamais 
une ligne, et peut-être que ce 
jeune garçon ne lira pas néces-
sairement des romans jusqu’à la 
fin de ses jours, mais ils auront 
été touchés par une grâce, par 
une capacité d’émerveillement… 
C’est ce que je retiens le plus de 
Marguerite: la capacité de croire 
au pouvoir des histoires et du 
travail auprès de la jeunesse.»

Le grand livre de la vie de Mar-
guerite Maillet s’est refermé, mais 
celui de son éternité vient de s’ou-
vrir. Laissons-lui le mot de la fin, 
celui qui ouvre des commence-
ments : «Le plus beau cadeau qu’on 
puisse offrir aux enfants et aux 
jeunes, c’est un livre. Parce qu’un 
jeune qui a le goût de lire est un 
jeune qui aura le goût de vivre.»

Si dans nos écoles, 
on pouvait faire de 
l’enseignement et de 
la lecture des textes 
acadiens un plaisir et 
parfois une sorte de 
récompense au lieu d’une 
obligation, comme ce 
serait beau!».
Marguerite Maillet
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Certaines personnes raffolent des mathéma-
tiques, tandis que d’autres les détestent. Si tu as 
de la difficulté avec cette matière, peut-être que 
c’est parce que tu trouves ses notions compli-
quées, ou même inutiles. Ce qui est sûr, c’est 
que des mathématiques, tu en feras toute ta vie, 
alors aussi bien apprendre à les aimer dès au-
jourd’hui! Voici quelques trucs :

• Apprends en t’amusant! Il existe plusieurs jeux 
de société ou en ligne qui mettent les mathé-
matiques en vedette, et il y en a pour tous les 
goûts. En sélectionnant quelques jeux qui te 
plaisent, tu développeras tes compétences et 
apprendras de nouvelles notions tout en te 
divertissant (super, non?). 

• Utilise les mathématiques dans ta vie de tous 
les jours. Tu peux compter les sous dans ta 
tirelire, peser des ingrédients pour faire une 
recette, construire quelque chose (ex. : châ-
teau en blocs Lego, cabane d’oiseaux), etc. 
Mesurer, calculer, estimer… tout ça, ce sont 
des mathématiques!

• Regarde des émissions ou lis des livres qui 
parlent de nombres ou de l’utilisation des ma-
thématiques pour dessiner des cartes géogra-
phiques, construire des manèges, etc. Tu peux 
aussi t’intéresser aux métiers qui utilisent 
beaucoup cette discipline (statisticien, comp-
table, informaticien, etc.).

Bonnes découvertes mathématiques! 

Tu aimes cuisiner et tu adores les 
œufs? Pour célébrer Pâques, tu 
pourrais préparer l’une ou l’autre 
de ces recettes pour régaler toute 
ta famille! 

Pain doré : dans un bol, fouette 
des œufs avec un peu de lait et 
quelques gouttes d’essence de 
vanille. Imbibe des tranches de 
pain avec le mélange. Fais cuire les 
tranches dans une poêle beurrée 
jusqu’à ce qu’elles soient bien do-
rées (n’oublie pas de les retour-
ner!). Arrose-les généreusement 
de sirop d’érable ou ajoute-leur 
tes petits fruits préférés (fram-
boises, bleuets, fraises, etc.) au 
moment de servir. Miam!

Crêpes aux bananes : utilise le nombre de ba-
nanes que tu veux et le double d’œufs. Par 
exemple, tu peux prendre 2 bananes et 4 œufs. 
Réduis le tout en purée au mélangeur. Voilà, 
tu as une pâte à crêpes! Fais de petites crêpes 
dans une poêle bien huilée à feu moyen. 
Sers-les avec les garnitures de ton choix (la 
tartinade choco-noisettes est délicieuse avec 
les bananes!).

Œufs brouillés : fouette quelques œufs dans 
un bol avec un peu de crème ou de lait. Verse le 
tout dans une poêle beurrée et à feu doux. Avec 

une cuillère en bois ou une spatule, racle le fond 
de la poêle pour que les œufs deviennent de 
gros grumeaux. Pour que ce soit encore plus 
savoureux, ajoute une grosse poignée de fro-
mage râpé à la fin de la cuisson.

Bon appétit!

Tu peux apprendre à aimer  
les mathématiques : voici comment!

3 idées de recettes faciles  
mettant les œufs en vedette

Elles sont parfaites pour le brunch de Pâques! 

Ornant les pièces de cinq sous, le castor est un animal 
qui gagne à être connu. Apprends-en plus sur ce 
mammifère fascinant!

Plus gros rongeur d’Amérique du Nord (il peut peser 
jusqu’à 35 kilos!), le castor est un animal capable de 
transformer l’environnement de façon remarquable. 
Avec ses dents orangées qui contiennent beaucoup 
de fer, il ronge des branches qui lui servent à construire 
des barrages très solides.

Pour boucher les espaces entre les branchages, il uti-
lise entre autres de la boue et des herbes. Grâce à ses 
talents de bricoleur, le castor est capable de se fabri-
quer un abri confortable et sécuritaire (sa hutte) où il 
vivra seul ou avec sa famille. 

CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES
Animal semi-aquatique et herbivore, le castor vit près 
des cours d’eau, des lacs ou des marais. Le moment où 
il est le plus actif est la nuit. Pour se déplacer sous 
l’eau, le castor est un animal avantagé par la nature. 
En effet, il a des pattes arrière palmées, une queue 
plate qui lui sert de gouvernail et une paupière spé-
ciale qui protège ses yeux tout en lui permettant de 
voir clair.

De plus, ses narines et ses oreilles se bouchent auto-
matiquement quand il se lance à l’eau. Enfin, il pos-
sède des poumons performants : il peut passer plus 
de 15 minutes sous l’eau sans respirer!

SÉCRÉTIONS RECHERCHÉES
Le castor fut longtemps chassé pour sa magnifique 
fourrure, mais aussi pour son castoréum. Il s’agit de la 
substance qu’il produit pour marquer son territoire et 
rendre sa fourrure imperméable. Pendant des années, 
les gens l’utilisaient comme ingrédient pour des par-
fums ou bien en guise de rehausseur de goût pour 
des recettes, car ça sent très bon la vanille! On l’utilise 
encore de nos jours, mais c’est plus rare.

Envie d’en savoir plus sur les castors ou d’autres ani-
maux sauvages? Visite une librairie ou une biblio-
thèque pour dénicher une foule de livres sur la faune!

Le castor, un rongeur 
unique en son genre! 

Trouvez ce contenu dans la section Textes en inscrivant le mot-clé Zone enfants.

N’utilise jamais la cuisinière  
sans la supervision d’un adulte!

Le 7 avril est la Journée internationale du castor. 
Cette date n’a pas été choisie au hasard! C’est celle 
de l’anniversaire de Dorothy Richards, une femme 
qui a consacré la majeure partie de sa vie à étudier 

et à protéger ces nobles rongeurs.
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JEU Nº 914

Règles du jeu :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 914

NIVEAU :  
DIFFICILE

JEU Nº 916

Règles du jeu :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 916

NIVEAU :  
DIFFICILE

JEU Nº 915

Règles du jeu :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 915

NIVEAU :  
DIFFICILE

JEU Nº 917

Règles du jeu :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant  
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois 
par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier : vous ne devez 
jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

RÉPONSE DU JEU Nº 917

NIVEAU :  
FACILE

BÉLIER (21 MARS - 20 AVRIL)
Votre générosité sera évidente, même face à ceux qui pourraient 
en profiter indûment. Heureusement, votre capacité à dire les 
choses telles qu’elles sont remettra tout en perspective et vous 
obtiendrez le respect qui vous est dû.

TAUREAU (21 AVRIL - 20 MAI)
Des préparatifs minutieux sont essentiels avant d’entamer une 
négociation, que ce soit dans un cadre professionnel ou pour une 
acquisition. Il est crucial de rassembler toutes les informations 
nécessaires, une tâche qui exige de la patience.

GÉMEAUX (21 MAI - 21 JUIN)
La semaine s’annonce idéale pour résoudre des conflits et rectifier 
diverses erreurs. C’est avec la victoire que vous sortirez de ces 
épreuves. De nombreux éléments devront être pris en compte 
pour rétablir l’équilibre et l’harmonie dans votre entourage.

CANCER (22 JUIN - 23 JUILLET)
L’acquisition d’une maison représente un investissement signifi-
catif en ressources financières, mais aussi en temps. Vous éprou-
verez une grande fierté pour cette impressionnante réalisation, 
qui n’est pas à la portée de chacun.

LION (24 JUILLET - 23 AOÛT)
Profitez de précieux instants en famille! Un projet d’envergure im-
pliquant vos proches vous attend, comme un déménagement ou 
une réorganisation en raison d’impératifs professionnels. Une 
naissance pourrait vous être communiquée.

VIERGE (24 AOÛT - 23 SEPTEMBRE)
L’arrivée graduelle de la belle saison éveille certainement en vous 
le désir de vous faire plaisir, notamment par l’acquisition de nou-
veaux vêtements. Votre vie sociale ne sera pas en reste : de nom-
breuses sorties sont prévues à votre agenda.

BALANCE (24 SEPTEMBRE - 23 OCTOBRE) 
Considérez les améliorations sur votre maison comme un inves-
tissement. L’échange affectif est nécessaire pour une relation de 
couple épanouie. Évitez de prêter de l’argent à un ami afin de 
préserver une relation amicale sereine.

SCORPION (24 OCTOBRE - 22 NOVEMBRE) 
Avec un dynamisme remarquable, vous vous lancerez dans une 
série d’initiatives captivantes, chacune plus enthousiasmante 
que la précédente, même face à des contraintes de temps ou à 
une situation financière moins brillante.

SAGITTAIRE (23 NOVEMBRE - 21 DÉCEMBRE)
Si vous ne prenez pas le temps de relaxer, le stress pourrait 
devenir permanent. Considérez l’adoption d’un style de vie 
qui nourrit votre esprit et qui est en harmonie avec vos prin-
cipes fondamentaux afin de cultiver un état de mieux-être.

CAPRICORNE (22 DÉCEMBRE - 20 JANVIER)
Bien que votre nature soit réservée et que la timidité vous car-
actérise par moment, vous profiterez d’instants agréables en bonne 
compagnie. Il se pourrait même que vous ayez à organiser une 
réunion dans un cadre professionnel ou familial.

VERSEAU (21 JANVIER - 18 FÉVRIER)
Sur votre lieu de travail, vous bénéficierez d’une promotion extraor-
dinaire. Si vous êtes en quête d’emploi, vous obtiendrez un poste 
offrant d’excellentes opportunités de carrière et une progression 
rapide vers un avancement.

POISSONS (19 FÉVRIER - 20 MARS)
L’envie de partir en voyage ou de s’évader dans une région pittor-
esque sera inspirante. Dans le cas où cette aventure serait prévue 
en groupe, il est possible que le comportement de certains indivi-
dus rende l’organisation plus complexe.

SEMAINE DU 6 AU 12 AVRIL 2025

SIGNES CHANCEUX DE LA SEMAINE : CAPRICORNE, VERSEAU ET POISSONS

HOROSCOPE

RÉPONSE DU JEU Nº 918

RÈGLES DU JEU :

Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres  
1 à 9 une seule fois par ligne, une seule fois par colonne et une seule 
fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. Vous avez 
déjà quelques chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier : vous 
ne devez jamais répéter les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, la même 
colonne et la même boîte de 9 cases.

Tu as récolté  
trop de bonbons  
à l'Halloween?
Découvre des solutions  
pour régler ce petit problème!

Les aurores boréales sont d’immenses voiles 
lumineux qui colorent le ciel la nuit en se 
déplaçant (certains disent qu’elles ont l’air de 
danser). Voici ce qu’il faut savoir sur ce phé-
nomène mystérieux qui fascine les petits 
comme les grands depuis des siècles!

Les aurores boréales sont des phénomènes 
atmosphériques qui ont lieu très haut dans 
l’hémisphère nord, soit près du pôle Nord. 
Cela dit, dans certaines circonstances, on 
peut les apercevoir à des endroits situés beau-
coup plus au sud (comme au Québec au prin-
temps 2024!).

ELLES PROVIENNENT DU SOLEIL
Il n’est pas simple d’expliquer comment 
se forment les aurores boréales! En gros, 

ce phénomène époustouflant commence 
par l’action du Soleil qui éjecte des parti-
cules dans l’espace, lesquelles composent un 
« vent solaire ».

Ces particules finissent par se rendre à la 
Terre. Or, notre planète bleue ne les laisse pas 
l’atteindre facilement, puisqu’elle est proté-
gée par un bouclier invisible qu’on appelle 
« magnétosphère ». Cependant, ce bouclier 
est plus fragile au niveau des pôles. 

Conséquence? Quand les particules émises 
par le Soleil entrent en collision avec des gaz 
situés dans la haute atmosphère de la Terre 
près du pôle Nord, cela génère de minuscules 
éclats lumineux, qui constituent les aurores 
boréales.

En fonction de divers élé-
ments (altitude, présence 
de gaz), ces voiles lumineux 
peuvent être de différentes 
couleurs : verts, rouges, roses, 
bleus, violets…

Et toi, aimerais-tu observer 
des aurores boréales un jour 
— ou plutôt, une nuit? 

Tu aimerais jouer de la musique aujourd’hui, 
mais tu n’as pas d’instruments à ta portée 
— ou tu as simplement envie de créer de 
nouveaux sons? Ça tombe bien! Tu peux faci-
lement fabriquer un xylophone avec de l’eau 
(oui, oui!) et des choses qui se trouvent déjà 
dans ta maison. Voici comment faire!

MATÉRIEL
• Contenants vides en verre  

(ex. : bouteilles, pots de confiture)
• Eau
• Colorant alimentaire (facultatif)
• Deux baguettes ou cuillères en bois

ÉTAPES
1. Aligne tous les contenants sur une table 

ou un comptoir (tu peux en mettre autant 
que tu veux!). Ceux-ci formeront les diffé-
rentes notes de ton xylophone.

2. Remplis chaque contenant 
de droite à gauche avec 
une quantité d’eau de 
plus en plus grande. Au-
trement dit, le contenant 
de droite doit avoir un peu 
d’eau, le suivant doit en avoir un 
peu plus, etc., et le dernier à gauche 
doit être le plus plein. Retiens que moins il y 
a d’eau, plus le son est aigu; plus il y a d’eau, 
plus la note est grave. 

3. Ajoute quelques gouttes de colorant ali-
mentaire dans chaque contenant pour créer 
des couleurs différentes pour chaque note. 
Cette étape n’est pas obligatoire : si tu n’as 
pas de colorant alimentaire, tu peux déco-
rer tes contenants avec des autocollants 
ou des rubans, par exemple.

4. Mets les couvercles sur les contenants pour 
éviter les dégâts, puis essaie ton xylo-
phone en frappant doucement les conte-
nants avec les baguettes ou les cuillères 
de bois.

Maintenant, amuse-toi à créer des mélodies se-
lon tes envies ou essaie de jouer des airs que 
tu connais déjà!

Les aurores boréales,  
qu'est-ce que c'est?

La plupart des enfants adorent l’Halloween pour les déguise-
ments, les décorations et l’incontournable tournée des mai-
sons! Tu as ramassé (beaucoup) trop de bonbons lors de la soi-
rée du 31 octobre, au point de ne plus savoir quoi en faire? Lis 
ce qui suit!

D’abord, tu dois comprendre que certains types de bonbons ne 
restent pas frais et délicieux éternellement — surtout les jujubes 
et le chocolat au lait. Tu peux cependant garder en tête que tes 
friandises sont encore bonnes pour environ six mois. Cela te 
laisse amplement le temps de t’occuper de tes surplus. Cela dit, 
si tu trouves que certains bonbons ont une apparence ou une 
odeur bizarre, jette-les sans hésiter!

IDÉES FUTÉES
Il est possible de faire plein de choses avec tes bonbons en trop, 
par exemple :

• Les échanger avec tes amis contre des objets en tous genres 
(ex. : autocollants, cartes à collectionner);

• Les utiliser comme ingrédients pour des recettes de desserts 
(ex. : minuscules morceaux de bonbons durs pour enjoliver des 
petits gâteaux couverts de glaçage);

• Les garder dans des bocaux fermés jusqu’à Noël et t’en servir 
pour décorer des biscuits ou une maison en pain d’épices;

• Les conserver pour préparer des sacs-surprises, remplir une 
pinata ou faire un « bar à bonbons » lors d’une fête d’enfants.

Enfin, tu peux faire preuve de générosité en donnant tes surplus de 
friandises en cadeau aux personnes de ton choix ou en les offrant à 
un organisme de bienfaisance de ta communauté. À toi de jouer!

Avis : Les photos rédactionnelles sont fournies en plus grand format.

Fabrique un  

xylophone « aquatique »!  
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Trouvez ce contenu 
dans la section Textes 
en inscrivant le mot-clé 
ZONE ENFANTS

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 RÉ
PO

NS
E

A
ANALYSE
C
CALCUL
CATÉGORIE
CHIFFRE
CHOIX
CIBLE
COLLECTE
CONSULTATION
D
DONNÉES
E
ÉCART

ÉCHANTILLON
ÉCHELLE
ÉLECTION
EMPLOI
ENQUÊTE
ESTIMATION
ÉTUDE
EXAMEN
F
FORMULAIRE
FRÉQUENCE
G
GRAPHIQUE
GROUPE

I
IDÉE
INDÉCIS
M
MAJORITÉ
MÉDIA
MÉTHODE
MOYENNE
N
NOMBRE
O
OBJECTIF
OBSERVATION
OPINION

P
POLITIQUE
POPULATION
POURCENTAGE
PRÉVISION
PUBLIC
Q
QUANTITÉ
QUESTION
R
RECHERCHE
RÉPONDANT
RÉSULTAT
REVENU

S
SCOLARITÉ
STATISTIQUES
SUJET
T
TABLEAU
TAUX
TÉLÉPHONE
TEST
TRAITEMENT
V
VALEUR
VOIX
VOTE

Thème :  
SONDAGE
7 lettres

SO
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E C
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 CA

CH
É :

 PA
NT

AL
ON

B
BANDEAU
BAS
BÉRET
BERMUDA
BLOUSE
BLOUSON
BOLÉRO
BOTTE
BRACELET
BRETELLES
C
CAFETAN
CAGOULE

CAMISOLE
CAPRI
CARDIGAN
CASQUETTE
CEINTURE
CHÂLE
CHANDAIL
CHAPEAU
CHAUSSETTE
CHEMISE
COLLIER
CRAVATE
E
ÉCHARPE

ESPADRILLE
ÉTOLE
F
FOULARD
G
GANT
GILET
I
IMPERMÉABLE
J
JAQUETTE
JEANS
JUPE

K
KILT
KIMONO
L
LUNETTES
M
MAILLOT
MANTEAU
MARINIÈRE
P
PAGNE
PANTOUFLE
PARÉO
PEIGNOIR

POLO
PONCHO
PYJAMA
R
REDINGOTE
ROBE
S
SALOPETTE
SARI
SARRAU
SOULIER
T
TAILLEUR
TRICOT

TUNIQUE
V
VAREUSE
VESTE
VESTON
VOILE

Thème : VÊTEMENTS 
ET ACCESSOIRES
8 lettres
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MÉ

DI
EN

A
ACCESSOIRES
ACTE
ADAPTATION
AFFICHE
APARTÉ
AUTEUR
B
BRUITEUR
C
COIFFURE
COSTUMES
COULISSE
CRÉATION

CULTURE
D
DANSE
DÉCORS
DIALOGUE
DISTRIBUTION
DRAME
E
ÉCLAIRAGE
F
FIGURATION
G
GESTE

H
HÉROS
HISTOIRE
HUMOUR
I
IMPROVISATION
INTRIGUE
J
JEU
L
LECTURE
LOGE
M
MAQUILLAGE

MIME
MONOLOGUE
MUSIQUE
N
NARRATION
O
ŒUVRE
OPÉRA
P
PERCHISTE
PERSONNAGE
PIÈCE
PROJECTEUR
PUBLIC

Q
QUIPROQUO
R
RÉGIE
RÉPERTOIRE
RÉPÉTITION
RÉPLIQUE
REPRÉSENTATION
RIDEAU
RIRES
RÔLE
S
SALLE
SCÈNE

T
TABLEAU
TEXTE
THÈME
TRAC
TROUPE
V
VOIX

Thème :  
THÉÂTRE
8 lettres
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 EN
TR

AV
E

A
ABÎME
ACCROC
ANICROCHE
ARRÊT
B
BARRAGE
BARRIÈRE
BLOCAGE
BORNE
C
CHOC
CLOISON
CLÔTURE

CONTRADICTION
CONTRAINTE
CONTRARIÉTÉ
CONTRETEMPS
D
DANGER
DÉFAUT
DÉSAGRÉMENT
DÉSAVANTAGE
DÉTOUR
DIFFICULTÉ
DIGUE
E
ÉCHEC

ÉCUEIL
EMBARRAS
EMBÛCHE
EMPÊCHEMENT
ENNUI
ÉPREUVE
F
FARDEAU
FOSSÉ
FREIN
I
IMPASSE
IMPRÉVU
INCIDENT

INCONVÉNIENT
L
LUTTE
M
MALHEUR
MALCHANCE
MUR
N
NŒUD
O
OBJECTION
OBSTRUCTION
OPPOSITION

P
PANNE
PEINE
PÉPIN
PÉRIL
PIÈGE
PROBLÈME
R
RÉSISTANCE
RISQUE
S
SÉPARATION
SOUCI

T
TRACAS
TROU

Thème :  
OBSTACLE
7 lettres
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AVIS D’AUDIENCES PUBLIQUES
concernant les demandes aux termes de l’article 45 de la Loi sur l’aménagement du territoire, L.R.O. 1990, chap. P.13, dans sa version modifiée. Veuillez noter que l’on a présenté les demandes 

suivantes de dérogation mineure ou d’autorisation sollicitant la dispense de certaines dispositions du Règlement de zonage de la Ville du Grand Sudbury, tel que précisé, et que le Comité 
de dérogation de la municipalité les étudiera dans l’ordre de présentation. 

Demande PL-MV-2025-00007
Description foncière : NIP 73380-
0072, parcelle 12242, SECT. S.-O.-S., 
station estivale, lot 9, plan M-223, lot 
7, concession 1, canton de Graham, 357, 
chemin McCharles Lake, Naughton 
Objet de la demande : Approuver la 
construction d’un logement saisonnier 
et de structures accessoires, les marges 
de reculement de la ligne des hautes 
eaux dérogeant au règlement municipal 
et un camp privé créant une surface de 
plancher hors oeuvre brute dérogeant au 
règlement municipal. 

Demande PL-MV-2025-00014
Description foncière : NIP 73365-0084, 
parcelle 17906, SECT. S.-O.-S., partie du 
lot 1, concession 3, soit l’emplacement 
de la station estivale AE-629 et 
emplacement CL4674, partie 1, plan 
53R-10994, canton de Trill, 754, chemin 
Mason, Whitefish 
Objet de la demande : Permettre 
la reconstruction d’un logement 
saisonnier et d’une terrasse attenante, 
la construction d’un camp privé, et 
permettre les bâtiments et structures 
accessoires existants, les marges de 
reculement et les emplacements riverains 
dérogeant au règlement municipal.  

Demande PL-MV-2025-00015
Description foncière : NIP 73377-1153, 
parcelle 22783, SECT. S.-O.-S., droits de 
surface seulement, lot 11, plan M-922, 
partie du lot 7, concession 5, canton de 
Waters, 219, avenue First, Lively 
Objet de la demande : Approuver 
la construction d’un bâtiment isolé 
accessoire, une marge de reculement 
dérogeant au règlement municipal.
 
Demande PL-MV-2025-00019
Description foncière : NIP 73508-1399, 
droits de surface seulement, lot 4, plan 
53M-1413, partie du lot 11, concession 3, 
canton de Capreol, 4693, rue St. Michel, 
Hanmer 
Objet de la demande : Approuver 
la construction d’un bâtiment isolé 
accessoire sa hauteur dérogeant au 
règlement municipal.

Demandes PL-MV-2025-00022 et PL-
MV-2025-00025

Description foncière : NIP 02123-0258, 
parcelle 30695, SECT. S.-E.-S., partie du 
lot 3, concession 5, partie 1, plan SR-419, 
sauf la partie 57, plan SR-2888, canton 
de McKim, 633 et 635, boulevard Lasalle, 
Sudbury 
Objet de la demande : Approuver 
les logements jumelés faisant l’objet 
d’une future demande d’autorisation, 
les longueurs de façade, les marges de 
reculement et la largeur des voies d’accès 
dérogeant au règlement municipal.  

Demande PL-MV-2025-00023
Description foncière : NIP 73582-0102, 
parcelle 14747, SECT. S.-E.-S., lot 3, 
plan M-131, partie du lot 3, concession 3, 
canton de McKim, 734, avenue Lonsdale, 
Sudbury 
Objet de la demande : Approuver la 
reconstruction d’un mur de soutènement, 
les marges de reculement dérogeant au 
règlement municipal.  

Demande PL-MV-2025-00026
Description foncière : NIP 73585-1053, 
partie du lot 6, concession 3, partie 12, 
plan 53R-9392, canton de McKim, 160, 
rue Douglas, Sudbury 
Objet de la demande : Approuver le 
rajout d’un deuxième étage au bâtiment 
existant et la modification du plan 
d’implantation, la surface accrue de 
plancher hors oeuvre brute dans les cours 
requises, les empiétements de l’avant-
toit, l’espace paysager et le stationnement 
réduits ainsi que l’emplacement des 
places de stationnement dérogeant au 
règlement municipal.  

Demande PL-MV-2025-00027
Description foncière : 73481-0485, 
parcelle 6053, SECT. S.-E.-S., lot 5, pièce 
A, plan M-9, partie du lot 9, concession 
3, canton de Dryden, 11, rue Hill, 
Wahnapitae 
Objet de la demande : Permettre 
l’ajout d’un avant-toit et la terrasse 
existante, les marges de reculement et les 
empiétements dérogeant au règlement 
municipal.  

Demande PL-MV-2025-00028
Description foncière : NIP 73501-0113, 
parcelle 47324, SECT. S.-E.-S., droits 
de surface seulement, partie du lot 8, 

concession 5, partie 2, plan SR-335, canton 
de Blezard, 205, rue Main, Val-Caron 
Objet de la demande : Approuver 
la construction d’un bâtiment isolé 
accessoire sa hauteur dérogeant au 
règlement municipal.

Demande PL-MV-2025-00035
Description foncière : NIP 73350-0077, 
parcelle 15559, SECT. S.-O.-S., partie du 
lot 9, concession 3, canton de Balfour, 
2000, route 144, Chelmsford 
Objet de la demande : Permettre les 
empiétements d’une structure accessoire 
qui dérogent au règlement municipal.  

Demande PL-MV-2025-00036
Description foncière : NIP 73584-0151, 
lot 17 et partie du lot 18, plan 2-SB, partie 
du lot 5, concession 3, canton de McKim, 
284, rue Cedar, Sudbury 
Objet de la demande : Approuver 
l’augmentation du nombre de logements 
dans l’immeuble résidentiel existant, 
le nombre de places de stationnement 
et de places accessibles aux personnes 
handicapées dérogeant au règlement 
municipal. 

DATE :	 MERCREDI, le 16 avril 2025
HEURE :	 17 H 
ENDROIT : 	 200, RUE BRADY,SUDBURY, 	
	 et par voie électronique  

Les médias et le grand public peuvent 
visionner la web émission du Comité 
de dérogation sur le site de diffusion 
continue en direct de la Ville du Grand 
Sudbury : (http://video.isilive.ca/
sudbury/live.html). 

Les commentaires présentés sur la 
question, y compris le nom et l’adresse 
de l’auteur, seront connus du public. 
La population peut les consulter et ils 
peuvent être publiés dans la décision du 
Comité de dérogation. En transmettant 
des renseignements, y compris de façon 
imprimée ou électronique, vous indiquez 
que vous avez obtenu le consentement 
des personnes dont les renseignements 
personnels figurent dans les informations 
à divulguer au public. 

On fera uniquement parvenir une copie 
des décisions concernant les demandes ci-

dessus aux personnes qui demandent par 
écrit un avis de décision à la secrétaire-
trésorière.    

Participez au Comité de dérogation 
Le public peut participer aux audiences 
publiques en personne ou par voie 
électronique. Il existe plusieurs façons lui 
permettant de soumettre des observations 
aux membres du Comité de dérogation 
pour la réunion du 16 avril 2025 :       

• �En personne : Dans la Salle du Conseil, 
Place Tom Davies, 200 Brady, Sudbury.  

• �Soumettre ses commentaires par écrit : 
Veuillez transmettre vos commentaires 
par écrit à Nia Lewis, secrétaire-
trésorière du Comité de dérogation, 
C.P. 5000, succursale A, Sudbury 
(Ontario) P3A 5P3, avant la réunion, ou 
par courriel à coa_mv@grandsudbury.
ca. Les commentaires reçus d’ici au 
vendredi, le 11 avril 2025 à 15 h seront 
transmis aux membres du Comité de 
dérogation avant la réunion. 

• �S’inscrire pour prendre la parole 
par voie électronique lors de la 
réunion du Comité : Veuillez consulter 
le site de la Ville du Grand Sudbury 
(https://www.grandsudbury.ca/
hotel-de-ville/participez-y/joignez-
vous-a-un-conseil-a-un-comite-ou-
a-un-groupe-consultatif/groupes-
consultatifs/comite-de-derogation-des-
enseignes-irregulieres/) pour prendre 
connaissance des instructions afin 
de s’inscrire pour participer par voie 
électronique. Les membres intéressés 
doivent s’inscrire avant midi le jour 
ouvrable précédant la date de l’audience.       

Les personnes s’intéressant à ces 
questions ou voulant obtenir plus de 
renseignements peuvent composer 
le numéro de téléphone suivant ou se 
présenter, pendant les heures normales 
d’ouverture, au bureau de la responsable 
des demandes d’autorisation, Nia Lewis, 
à l’adresse suivante : Ville du Grand 
Sudbury, Place Tom Davies, 200, rue 
Brady, C.P. 5000, succursale A, Sudbury 
(Ontario) P3A 5P3. Tél. : 705-674-4455, 
poste 4376 ou 4346 – Fax : 705-673-
2200.

Nous affichons les soumissions, les offres, les proposition et les ventes dans le site Web de la Ville au www.grandsudbury.ca. 
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Cette année, l’équipe d’improvisa-
tion de l’École élémentaire catho-
lique Christ-Roi a participé au tour-
noi de la Coupe du Nord, qui a eu 
lieu à Franco-Cité le 19 mars der-
nier. Il faut beaucoup de courage, 
d’imagination, d’écoute, d’humour 
et de pratique pour participer à un 
tel tournoi! Voici comment l’équipe 
s’est entraînée. Les membres 
restent à l’intérieur pendant les ré-
créations pour se pratiquer. Ils ont 
reçu la visite de M. Luc Larocque du 

À la fin mars, les élèves de l’École 
secondaire catholique Algonquin 
ont participé à une activité im-
mersive mettant l'accent sur la 
collaboration, une compétence 
essentielle. Chaque groupe a re-
levé un défi : assembler un casse-
tête de 1500 pièces. Cette activi-
té leur a permis de réfléchir aux 
stratégies de travail d'équipe, 
d'identifier leurs points forts et de 
prendre conscience des aspects à 
améliorer. Au-delà de ce défi, la 

Les Loups de la classe de la 
7e/8e année de M. Gomm à 
l’École secondaire catholique 
Élisabeth-Bruyère participent 
à une nouvelle initiative du 
Conseil scolaire catholique 
Franco-Nord, qui vise le déve-
loppement des compétences 
transférables. Au cours de la 
semaine du 31 mars, les élèves 
ont développé leurs compé-
tences en pensée critique, en 
résolution de problème, en in-

RIVER VALLEY

NORTH BAY

MATTAWA

École élémentaire 
catholique Christ-Roi 

École secondaire catholique Algonquin 

novation, en créativité, en ap-
prentissage autonome, en colla-
boration et en communication 
par la construction de chaises 
Adirondak. De plus, les élèves ont 
acquis des habiletés pratiques 
en manipulant des outils à main 
et des outils électroportatifs tels 
que la scie sauteuse, la ponceuse 
et la visseuse. Les Loups tiennent 
à remercier sincèrement le 
Conseil pour cette merveilleuse 
expérience!

L’improvisation

collaboration est encouragée aux 
annonces du matin, les échanges 
en classe et les projets scolaires, 
intégrant ainsi cette compétence 
dans leur quotidien. D'autres dé-
fis intéressants suivront, tes-
tant diverses compétences glo-
bales et contribuant au dévelop-
pement des élèves, bien au-delà 
des apprentissages académiques. 
Ces défis continueront à favoriser 
l’apprentissage en équipe et le dé-
veloppement personnel.

Photo : École secondaire catholique Élisabeth-BruyèrePhoto : École secondaire catholique 
Algonquin

Conseil, qui leur a expliqué com-
ment les joueurs peuvent se per-
fectionner, ce qui se résume à trois 
mots clés : exagérer, agrandir et ra-
lentir. Selon lui, cela mène à la réus-
site, et d’après nos trois matchs ga-

Photo : École élémentaire catholique Christ-Roi

École secondaire catholique 
Élisabeth-Bruyère 

Les compétences transférables 
sont au premier plan

Défi de collaboration : 
Un casse-tête géant pour les Barons!

gnés, je peux dire que notre équipe a 
très bien exécuté la stratégie suggé-
rée par M. Larocque. 

Par : Joséanne Legault, 
entraîneuse de l’équipe
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Dans le cadre du cours d’histoire de 
10e année de M. Simon Bouthillier, 
les élèves se sont rendus au Centre 
d’archives de la grande zone argi-
leuse afin de pouvoir explorer et dé-
couvrir l’histoire régionale. Plus 
précisément, l’objectif de la sor-
tie était d’initier les élèves aux re-

Les membres du club ÉcoÉcoles de 
l'École catholique Assomption d'Earl-
ton ont mis les mains dans la terre 
pour planter des légumes comme 
des poivrons et des tomates. Grâce à 
ce projet, ils découvrent l'importance 
de l'agriculture durable et du respect 
de l'environnement. Ces légumes se-
ront en vente lors de notre porte ou-
verte en mai. Le programme ÉcoÉ-
coles encourage les élèves à déve-
lopper des compétences écologiques 
tout en cultivant une conscience en-
vironnementale, essentielle pour bâ-
tir un avenir plus vert.

L'École catholique St-Domi-
nique a récemment organi-
sé une activité culinaire mé-
morable pour promouvoir la 
culture franco-ontarienne. 
Les élèves ont eu l'occasion 
de préparer une recette tra-
ditionnelle de Pouding chô-
meur, un dessert mettant en 
vedette le sirop d'érable!

Pour cette activité, les 
membres du personnel ont 
apporté leurs mijoteuses, 
permettant à chaque classe 
de préparer simultanément 
la recette. L'événement a 
été diffusé en direct lors de 

HEARST

EARLTON

TIMMINS

École secondaire 
catholique de 
Hearst

École catholique Assomption 

notre radio matinale, ajoutant 
une touche de convivialité et de 
partage à cette expérience culi-
naire.

En plus de l'aspect culinaire, 
cette activité a permis aux 
élèves d'estimer le prix des in-
grédients, ajoutant une dimen-
sion éducative à l'événement. 
Les élèves ont suivi les instruc-
tions avec enthousiasme et ont 
été ravis de voir le résultat final. 
Cette journée a été un véritable 
succès, renforçant les liens 
entre les élèves et le personnel 
tout en célébrant la richesse de 
la culture franco-ontarienne.

Visite au Centre 
d’archives de 
la grande zone 
argileuse

Photo : École catholique St-DominiquePhoto : École catholique Assomption

cherches archivistiques dans le but 
de trouver de l’information sur la 
ville de Hearst pour un projet. De 
plus, un jeu d’invasion en salle de 

Photo : École secondaire catholique de Hearst

École catholique St-Dominique 

Une journée sucrée à l'école 

Les élèves cultivent un avenir vert!

classe a été organisé avec le même 
organisme. Nous tenons à remer-
cier le Centre d’archives pour cette 
belle visite éducative! 
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En mars, les élèves du cours de De-
sign à l’École secondaire catholique 
l'Horizon ont contribué à la créa-
tion du jeu d’éveil religieux du CSC 
Nouvelon. Ce jeu, dédié aux futurs 
amis de la maternelle, fut conçu par 
le Service d’appui à l’apprentissage. 
Les élèves de l’ÉSC l’Horizon ont in-
vesti plusieurs heures envers l’éla-
boration et la conception de pièces 
de jeu uniques et colorées à l’aide de 
l’imprimante 3D de l’école. Ils ont 
préparé une série d’échantillons de 
jetons illustrant divers symboles 
de la catholicité afin de démon-

Tout au long du mois de mars, des ci-
toyens de partout au Canada ont été 
invités à célébrer la Journée mon-
diale de l’eau en prenant part à l’ini-
tiative « La Grande Gorgée ». Cette 
initiative encourage une hydratation 
responsable en encourageant cha-
cun à privilégier l’eau du robinet dans 
une bouteille, un verre ou une tasse 
réutilisable, dans les régions où l’eau 
est potable et sécuritaire. À l’école Sa-
cré-Cœur, les élèves ont répondu à 
l’appel en participant à cette activité 
de sensibilisation à la préservation de 
l’eau et à la réduction des bouteilles 

Des élèves de l’École secondaire 
catholique Jeunesse-Nord (Blind 
River) ont participé à la création 
d’une murale dans leur école avec 
l’appui de l’artiste franco-onta-
rienne, Mique Michelle. Ce pro-
jet de création axé sur la collabo-
ration, la conversation et la cou-
leur a permis aux élèves de vivre 
une expérience artistique collec-
tive. Lors de ce projet multidisci-
plinaire, les élèves ont exploré les 
techniques de l’art graffiti et ont 
été invité à porter des réflexions 
importantes sur leur identité en 
tant que francophones, leur com-
munauté ainsi que les valeurs 
qui leur tiennent à cœur. Guidés 

VAL CARON 

CHAPLEAU

BLIND RIVER 

École secondaire 
catholique l’Horizon 

École Sacré-Coeur

par Mique Michelle, ils ont identifié 
les thématiques et les messages va-
riés qu’ils souhaitaient transmettre 
par le biais de cette œuvre collec-
tive. En petits groupes, ils ont cha-
cun peint une section de la murale 
et y ont apporté leurs touches per-
sonnelles. Au cœur de la murale se 
trouve l’aigle, un animal embléma-
tique pour la communauté scolaire 
de l’ÉSC Jeunesse-Nord. Les ailes 
de l’aigle dévoilent une multitude 
de motifs porteurs de sens pour les 
élèves et les membres du person-
nel. Cette expérience a su marquer 
la communauté scolaire et inspirer 
les élèves à être à s’exprimer par la 
créativité !

Des pros de 
l’imprimante 3D !  

Les élèves de l’ÉSC Jeunesse-Nord et Mique Michelle devant leur nouvelle 
murale   Photo : ÉSC Jeunesse-Nord Trois élèves prennent une grande 

gorgée d’eau avec leurs bouteilles 
réutilisables. Photo : École Sacré-
Coeur 

trer leurs compétences pratiques et 
techniques. Les élèves ont ensuite 
lancé la production des jetons et ont 
soigneusement rassemblé chaque 
modèle. Le jeu d’éveil religieux se-
ra remis aux petits amis inscrits à 

Les élèves avec leurs jetons produits à l’aide de l’imprimante 3D. 
Photo : École secondaire catholique l’Horizon

École secondaire catholique Jeunesse-Nord  

Une nouvelle murale unie 
la communauté scolaire  

la maternelle lors de la fête de bien-
venue à la maternelle offerte dans 
les écoles élémentaires du Conseil 
au printemps. Quelle belle collabo-
ration entre le palier secondaire et 
préscolaire! 

Sensibiliser les élèves à l’importance de l’eau potable et à la réduction du plastique 

de plastique à usage unique. Réunis 
dans le gymnase pour prendre une 
gorgée symbolique, ils ont renouvelé 
leur engagement envers l’utilisation 
de bouteilles d’eau réutilisables plu-
tôt que l’eau embouteillée. En adop-
tant des gestes simples comme ce-
lui-ci, les élèves prennent conscience 
de leur rôle dans la protection de l’en-
vironnement. Par cette action collec-
tive, l’école Sacré-Cœur espère encou-
rager des habitudes durables et res-
ponsables auprès des leaders de de-
main. Un petit geste, mais un grand 
pas vers un avenir plus vert !
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Partout et en tout temps, sur l’appli mobile 
et en ligne

desjardins.com/accesd

Paiements, placements,  
financement, assurances  
et bien plus

Gérez vos finances 
en ligne comme 
une pro

VALLÉE EST

Ce sont 25 équipes, représentant en-
viron 32 à 33 familles, qui se sont af-
frontées sur la glace dans une am-
biance festive et inclusive.

«C’est une vraie rencontre de fa-
mille», explique André Thibert, or-
ganisateur du tournoi, et trésorier 
au Club Richelieu de la Vallée. Ou-
vert aux jeunes âgés de 14 ans et 
plus, et aux personnes aînées âgées 
de moins de 75 ans, le tournoi pro-
pose cinq divisions selon le calibre 

des joueurs, ce qui permet à chacun, 
peu importe son niveau, de partici-
per pleinement. 

«On suit les familles et les 
joueurs d’année en année, ce qui 
nous permet d’ajuster la composi-
tion des divisions», précise-t-il.

La tempête n’a pas découragé ! 
Malgré la tempête de neige du ven-
dredi 28 février, l’événement s’est dé-
roulé comme prévu. «La soirée a été 

un peu lente pour la vente de bois-
sons, mais le samedi, tout s’est bien 
passé», se réjouit l’organisateur.

 Le samedi midi, des jeux pour 
jeunes étaient organisés dans la 
salle : bricolages de rondelles de 
hockey personnalisées, création de 
colliers et bracelets. «Chaque an-
née, une personne est responsable 
d’acheter du matériel ludique pour 
les jeunes», souligne-t-il.

  Ce qui rend ce tournoi unique, 
c’est la possibilité de jumeler les pe-
tites familles, permettant ainsi à plu-
sieurs d'entre elles de se regrouper 
sous un même nom et de jouer en-
semble. «L’évolution démographique 
a également entraîné quelques ajus-
tements dans le tournoi. Les familles 
sont aujourd’hui plus petites, c’est 
pourquoi nous permettons des ju-

Depuis 43 ans, le tournoi familial du 
Club Richelieu réunit des familles fran-
cophones autour du hockey, dans un es-

prit de fraternité et de solidarité. Pour cette année, les matchs se 
sont déroulés du 28 février au 2 mars, à la Raymond Plourde Are-
na à Val Caron et à la Centennial Arena à Hanmer. Les familles 
gagnantes ont pu désigner des organismes de bienfaisance aux-
quels des dons ont été remis. 

Le tournoi familial du Club Richelieu : 
un rendez-vous de solidarité communautaire

melages», explique M. Thibert. Ce 
système permet de maintenir l’es-
prit familial, tout en garantissant un 
nombre suffisant de participants. 

Cet esprit de solidarité et de 
convivialité se retrouve aussi dans 
l’ambiance de l’événement. La can-
tine, ouverte tout le week-end, pro-
posait des repas généreux, favori-
sant les rencontres et les échanges 
entre les participants. «Ce n’est pas 
seulement un tournoi de hockey, 
mais aussi un moment de partage 
et de soutien, où chacun trouve sa 
place dans une communauté unie», 
précise l’organisateur. 

 
Du sport au service 
de la collectivité
Un autre moment spécial, se-
lon André Thibert, est lorsque les 

équipes championnes et fina-
listes choisissent une œuvre de 
charité à laquelle un don sera re-
mis en leur nom. 

«On leur demande de choisir 
une cause en lien avec leur vécu fa-
milial. Plusieurs donnent à des or-
ganismes comme la banque ali-
mentaire ou la Société Alzheimer», 
raconte-t-il.

Cette année, le Club Richelieu 
de la Vallée a offert un don de 200$ 
à chaque organisme sélectionné par 
la famille gagnante de chaque di-
vision, et 100$ à l’organisme choi-
si par la famille en deuxième place, 
«autrement dit l’équipe de consola-
tion». Ce geste permet de concréti-
ser l’esprit de solidarité et d’entraide 
qui anime cet événement.

Le Club, profondément enraciné 
dans la communauté francophone, 
soutient également les écoles de 
langue française, les camps d’été, 
offre des paniers de Noël, et attribue 
des bourses de graduation. 

«On aide même certaines fa-
milles qui traversent des moments 
difficiles», confie l’organisateur. Au 
cœur de cette réussite, une équipe 
de bénévoles dévoués. 

«Chacun a un rôle à jouer du-
rant la fin de semaine : 50/50, can-
tine, animation… C’est vraiment un 
travail d’équipe», insiste M. Thibert.

Cet événement a permis de 
remettre plus de 275 000 $ à des 
personnes et des organismes 
dans le besoin, durant les 43 der-
nières années. 

NOURHANE 
BOUKIR

IJL - RÉSEAU.PRESSE 
LE VOYAGEUR

Les enfants profitent d'un repas convivial à la cantine du tournoi. Photos : Courtoisie Les familles en action sur la glace pendant le tournoi. Photos : Courtoisie

On suit les familles et 
les joueurs d’année 
en année, ce qui nous 
permet d’ajuster 
la composition des 
divisions».
André Thibert
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GRAND SUDBURY 

Cette remise de fonds a été faite 
par trois membres des Chevaliers 
de Colomb, soit Brian VanVlymen, 
président, Frank Javor, secrétaire 
et Don Laroque, trésorier à la Mai-
son située rue Elm ouest, à Sud-
bury. Le président du conseil d’ad-
ministration de la Maison, M. 
Joe Drago, ainsi que le premier 
vice-président, M. Julio Navarro, 
ont accepté le chèque au nom de 
la Maison.

«Cette somme nous aidera 
beaucoup à combler notre bud-
get annuel qui est de l’ordre de 
250 000 $. Nous sommes un or-
ganisme de charité qui ne reçoit 
aucun financement des divers pa-
liers de gouvernement. Nous de-
vons donc prélever ces fonds à 
partir de nombreuses sources, 
pour la plupart des activités telles 
la vente de calendriers», a déclaré 
au Voyageur M. Drago.

De septembre à décembre 2024, 
la Maison a vendu 4 500 calendriers 
au coût de 20 $ chacun, un projet 
qui a été soutenu par plus de 60 
commanditaires.

Le besoin se fait ressentir 
Selon le Dr Maurice St-Martin, 
membre du conseil d’administra-
tion de la Maison, la somme pré-
levée par la vente de calendriers et 
d’autres sources comme les Cheva-
liers de Colomb, viendra en aide à 
plus de 1 500 individus et familles 
qui se retrouvent malgré eux dans 
une situation d’insécurité alimen-
taire. «Plusieurs bénévoles ont 
contribué à la vente de ces calen-
driers. Un membre des Chevaliers 
de Colomb en a vendu 1 000 exem-

plaires à lui seul. Moi-même j’en ai 
acheté 150 exemplaires que j’ai en-
suite distribués aux membres du 
personnel du Manoir des pionniers 
où je travaille en compagnie de 
quatre autres médecins», a souligné 
le Dr St-Martin au Voyageur.

Selon lui, il y a énormément de 
besoins dans la communauté de 
Sudbury et dans les environs au ni-
veau de l’alimentation. Même des in-
dividus qui ont un emploi perma-
nent doivent avoir recours à la Mai-
son pour arriver à se nourrir. «Avec le 

Les Chevaliers de Co-
lomb de Sudbury ont 
offert une somme de 

60 000 $ à la Maison Inner-Ci-
ty, afin d’aider cette dernière à 
poursuivre son œuvre de charité 
auprès de nombreux individus et 
familles de la région. 

Un don salutaire des Chevaliers de Colomb pour soutenir les plus démunis 

coût de la vie qui ne cesse d’augmen-
ter, avec des loyers d’appartements 
qui coûtent 2 000 $ et plus par mois, 
ça devient de plus en plus difficile 
pour plusieurs individus et familles, 
surtout au cours des dernières an-
nées, plus précisément depuis l’épi-
démie de la COVID. Et ça ne va pas 
s’améliorer dans un avenir immé-
diat. Ça risque même d’empirer».

Plusieurs sources à la rescousse 
La Maison dépend en partie de 
la Banque alimentaire de Sudbu-

ry qui procure des aliments à de 
nombreux organismes de la ré-
gion, qui, comme la Maison In-
ner-City, aide des individus et des 
familles à pourvoir à leurs besoins 
alimentaires. La Banque ne suffit 
pas à la Maison toutefois. «Nous 
devons avoir recours à des dons de 
plusieurs sources pour nous per-
mettre d’avoir suffisamment de 
provisions d’aliments pour nourrir 
ces 1 500 familles et individus», a 
admis le Dr St-Martin. Le club de 
hockey junior de la ville de Sud-
bury, les Wolves, a été l’une de ces 
sources, au cours des trois der-
nières années, par le biais de son 
fonds 50/50.

«Nous organisons des soirées 
au cours desquelles des participants 
et participantes nous donnent de 
l’argent», a renchéri M. Drago. 

«Différentes églises nous 
viennent en aide en nous pro-
curant soit des aliments ou de 
l’argent. En somme, nous devons 
dépendre de nombreuses sources 
ainsi qu’entreprendre toutes sortes 
d’activités pour renflouer notre 
budget annuel».

La Maison Inner-City a deux 
locations dans la ville de Sudbury 
pour desservir ces 1 500 individus 
et familles, soit une au Nouveau 
Sudbury qui est ouverte deux jours 
par semaine et l’autre au 251 ouest, 
rue Elm, qui est ouverte cinq jours 
par semaine.

DONALD
DENNIE

De gauche à droite : Raymond Gagnon (membre du comité), Bernie Van Vlymen et Brian Van Vlymen (président du comité), Joe 
Drago (président de l'ICH), Frank Javor (secrétaire du comité), Julio Navarro ( 1er vice-président de l'ICH), Don Laroque (trésorier 
du comité), Dennis Tomini (adjoint de district). 


